
î Ou' 

23 AOUT 18S2 SAMEDI 23 AOUT 1882 
î. 11040 

..o.r^yr JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 
ïT

 IES OFFARTEMENTS ^ ^
 g
^ ,

 f
 _ ̂ ^

g
 , 

»*
 Una

n,72fr 
■ -Ifi fr.— Trois mois, 18 fr. 

jjX mois» <î°. 
ÉTRANGER : 

.n «u». Pour ,es 1 
échange postal. 

j^port en «"». Pour [e\ W ssr" 

•a win du quai de l'horl»g« 
à Parii. 

'\lu Uttrtt doivtnt ttrt affranchi*! ), 

fl«l>iï 
«*tf 
CciuJ 
nid', 
îtiiii 

snsf 

ion, 
H; 
titre 

ïriii, 

inniniBire* 

CIVILE. — Tribunal civil de la Seine (1" ch.) : 
^f!fliquidateurs de la société J. Mires et C contre M. 
i j,f poutalba; demande en nullité de transaction. 

tlM,Bmx«. — Cour impériale de Paris (eh. cor-

c
i ) '• Affaire Vassel, Miot et autres; société secrète 

Hnocratique socialiste. — Cowr impériale de Douai 
(ch correct.) : Affaire Mirés; demande en interpréta-
tion d'arrêt. 

ÇHR0N10.UE. 

Insertions par autorité de justice. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS, 

Du 24 juillet 1862. 

EXTRAIT D'AIIRÉT CONTRE KETILLION. 

Frirait des minutes du greffe de la Cour impériale de 
• L Paris. 
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* f Sur l'appel interjeté par M. le procureur-général im-

_l^PeiVnn iuspmpnt rendu, le 10 juin 1861. par frfrSWiHVrÀl 
™ dénota correctionnelle de la Seine , 8e chambre, qui, 

n dé, larant le sieur Antoine-Victor REVILLION, âgé de 
e
 |]Ie

.
se

pt aus, né à Dammirtin (Seine-et Marne), an-
cien marchand laitier, demeurant à la Villa des Prés-St-
Gervais, coupable d'avoir, les 6 décembre 1860 et 7 fé-
-vrier 1861, à Paris, falsifié du lait, substance alimentaire 
destinée «'être vendue, par addition d'eau daus la pro-
portion du27 P0,ir l0^' et d'av0'r m's en yente et vendu 
ce liiitqail savait êire ainsi falsifié, étant en état de réci-
dive spéciale, et qui, faisant application des • articles l«-r, 
n i'' et2, 4, 6 de la loi du 27 mars 1851, et 423 du Co-
de pénal, ne l'a condamné qu'à trois mois de prison et 
200 fr. (l'amende; 

la Cour impériale de Paris, chambre des appels de po-
lice correctionnelle, par arrêt en date du 24 juillet 
lh6l, considérant que la peine n'a pas été proportionnée 
à la gravité des faits; 

La Cour, faisant une plus juste et plus sévère applica-
tion des dispositions de la L.), a élevé à six mois la peine 
de t'eiiiprisouneuii-nt prononcée contre villion; a or-
donné que l'arrêt serait afficha par extrait au nombre de 
\ingi-ciuq exemplaires pai tout où besoin serait, noiam-
jn nt à la porte du princpal établissement de BesitHon, 
dans les gares des chemins de 1er à Paris, et l'insertion 
dans les journaux la Gazelle des Tribunaux et le Droit. 

Pour extrait conforme, 
[Délivré à M. le procureur-général impérial, 

ce requérant, 
Le greffier en chef, 

FAUCHE. 

Vu, pour M. le procureur-général, 
Le substitut. 

BRIÈRE-VALIG.VY. 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS, 
Du 27 février 1862. 

EXTRAIT D'ARRÊT CONTRE LOUIS. 

£*aif des minutes du greffe de la Cour impériale de 
Paris. 

_ Sur l'appel interjeté par le nommé François LOUIS, 
aïoiif; de trente-neuf ans, né à Brulange, arrondissement 
luie,* de Sarreguemines (Moselle), demeurant à Paris, rue des 
mv a"°yau.x> 27, profession de marchand boulanger, 
de . D un jugement rendu par le Tribunal de police correc-
e»"i,* tionnelle de Paris, le 8 janvier dernier, qui, en le décla-

ré rant.couPnble> étant en état de récidive, d'avoir, le 17 
«tobre 1861, à Paris, par des manœuvres tendantes à 

M.! «usser l'opération du pesage, trompé l'acheteur sur la 
«H, quantité de la marchandise, en faisant livrer par une 
eiiih; porteuse à son service, et comme pesant trois kilogram-
i*' mes un pain soumis à la taxe, et qui en réalité ne pesait 
sstjf Sue deux kilogrammes quatre-vingts grammes, et qui, 
%,* ry'Wlwsation des articles 1", §§ 1" et 2, 4, 6 de la 
"Tt r • mars 1851> 423 du Code Pénal> ra condamné à S» ^.mois de prison, 100 fr. d'amende et aux frais du 
""ii'' wra't m Tr'Dunal a en outre ordonné que le jugement 
nl*:; BlaiLa -é P,ar, «xtrait au nombre de vingt-cinq exem 

"° et inséré par extrait dans les journaux la Gazette 
if»»,-
■es ft0 

des Tribuna 
La Coi 

ux et le Droit. 
r V» miP ria!e de l>a, is. chambre des appels de po 

j,V 1862tUrreCÎ'°nnelie' l,ar arrêt en date du 27 f(',vrier 

'vlîîi 4m
é

 ' &,COnf";mé, quant aux laits, le jugement ci-dessus 
i"1"'1'' éié

 Dr
 eti0licé; mais considérant que la peine n'avait pas 

\' oportionnée à la gravité du délit constaté et en rai-
get^ ^l^ntecédents dndit Louis, 

^ 0Ur a e|evé à six mois la peine de l'emprisonne-
li*aajSucée c°ntre Louis; le jugement au résidu sor-il, F*'-' 
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Pour extrait conforme, 
Délivré à M. le procureur-général impérial, 

ce requérant, 
Le greffier en chef, 

Vu» Pour M i LoT-
ie Pleureur-général, 

^*«-VàLioiir. 

JUSTICE CIVILE 

TR
»JUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Massé. 

Audience du 21 août. 
l,OtJlD>TRr!i<t . 
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 DE

 ^j, M lK
 S°niÉTÉ j. JIHSÉS ET C

E
 CONTRE 

N ""At-UA. — DEMANDE EN NULU.É OE TRAXSAC-

}J. l^azette des Tribunaux <ies 1,2 15 et 16 17 août.) 
luKaEn

qu
'°^ ««répligups dont le Tribunal a reconnu 

augure si grave iLlt ulememeat expliquée, 

je tiens à rendre la mienne aussi rapide et concluante qui! 
sera possible, et pour y arriver, je rejetterai du débat ce qu: 
à mon sens, n'y saurait trouver place, et ce qui cependant e 
a occupé une très grande dans la plaidoirie de mon bonorabl 
contradicteur. 

Je yeux en éearter d'abord tout ce qu'il a cru devoir dirc 
ou faire écrire de son intervention personnelle dans les divers 
incidents de cette affaire, de la pari qu'il a prise aux actes qui 
devaient en saisir la jusiiee, aux négociations qui devaient 
l'en dessaisir, et du témoignage qu'il se croyait en situation 
de rendre, par tout ce qu'il avait vu, entendu et fait lui-mô-
me, de la légitimité des droits de M. de Pontalba, de la pureté 
de ses vues et de la sincérité de ses actes. Il n'est pas possi-
ble, en justice réglée, d'admettre de semblables moyens d'in-
formation ; ils enlèveraient au juge toute liberté d'examen, 
à l'autre partie et à ses conseils tome bb rte de controverse. 

Qje pourrai je dire, en effet, des astucieuses et déshonoétes 
machinations de septembre, octobre, novembre et décembre 
1860, qui ont donné l'existence à l'acte de spoliation qu'on 
nous oppose comme une transaction sur procès civil, des pro 
cédures tortueuses ou violentes imaginées pour les préparer 
et les couvrir, si mon honorable cor.frère vient me dire: 
« C'est moi qui ai fait tout cela : requête, désistement, trans-
action, liberté des contractants, loyauté des convenions, je 
prends tout sous ma garantie. « Contre un tel mode d'argu-
mentation, je n'aurais que le choix embarrassant, je l'avoue, 
ou de répondre et de prouver que tout cela n'en est pas 
moins déplorable, honteux et radicalement nul, ce qui répu-
gne auA egaïda ^|<J^ j.^ ^ljon vri CItvcio illOti 1/UIIHclUIC-

teur, on de prendre pour vrais tous ces détails et toutes ces 
assurances qu'on vous dount, ce qui serait contraire à la vé-
rité et à ma conscience que je tiens encore plus à respecter. 

Laissons donc en dehors ce qui ne peut, ce qui ne doit 
pas ère mis dans la cause; oan> peut pas être en mène 
temps avocat et juge, encore moins avocat et témoin. Nous 
avons pour adversaire M de Pontalba, nous ne pouvons ad-
mettre qu'on nous le dérobe en le cachant derrière un au-
tre. 

Fais-moi des ennemis que je puisse haïr, 

dirai-je à mon honorable confrère ; ne nous en faites pas que 
nous ne puission- a taquer. 

J'en dirai autant de tout ce que la plaidoirie et le mémoire 
ont emprunté, pour y répondre et les critiquer, a d> s p'ai-
doiries ou à des publications qui se sont produites à l'occa 
sion des précédents débals, t our rnVxonérer de ces contro-
verses réirospectivi s, qu'il me suffi.-e de dire que je ne tes ai 
point lues ni entendues; qu'il s'agit d'un procès acuel, déter-
mineront, pour les. liquidateur^, j'ai posé les tenu s el dé-
veloppé les moyens. C'est à c la qu'il faut répondre, et ce 
n'est pas à cela que l'adversaire a répondu. 

Puisqu'on a jugé à propos de sortir du procès et de parler 
des témoignages de Considération, qui n'ont pas cessé d'en-
tourer M. de Pontalba, puisqu'on vous l'a montré accueilli à 
bras ouverts dans les meileures réunions, que le Tribunal 
me permette de lui donner connaissance d'un p-iii document 
que j'ai reçu ce matin s. usinent, ( t que je p'attendais pa>; 
c'est une lt-ttre du secrétaire du conseil d'administration du 
Jockey-Club, elle est conçue en ces termes : 

« Monsieur, 
« Je vous prie de vouloir bien déclarer demain, contraire-

ment à la déclaration de M* Senart, que M. de Pontalba a été 
rayé de la liste des membres du Jockey-Club depuis plus 
de quinze mois, aussitôt sa déloyauté connue. 

« M" Senart a laissé écrire qu'il en faisait encore partie. 
C'est une erreur ou (suit un mot que je lie veux pas 
lire). 

« Agréez, monsieur, l'assurance de mes sentiments dé-
voués, 

« DE LAMARE, 
« Secrétaire du conseil d'admini.-tration.» 

Je veux induire de ce débat qui doit être sérieux et rester 
loyal entre nous bien que naissant de faits qui ne le sont 
guère, deux considérations : l'une de faveur pour M. de 
Pontalba ; l'autre da faveur contre nous, dont on a usé jus-
qu'à l'abus. On a beaucoup trop parlé, pour défendre des 
pacte», auxquels grâce à Dieu, elle est étrangère, de Mme la 
baronne de Pontalba, de ses enfants, de la pénurie où la fa-
mille s'est trouvée pour leur établissement, môme depuis les 
larges contributions levées sur la Caisse générale des che-
mins de fer. De M"10 de Pontalba, de ses enfants, je n'ai à en 
dire que ce que j'en ai dit en plaidoirie ; les liquidateurs leur 
sont si peu hostiles, que Mm»de Pontalba n'est pas même 
assignée; et s'ils sont à plaindre, ce n'est pas pour les priva-
tions qui les menacent; vingt familles de celles que M. de 
Pontalba a ruinées seraient opulentes avec le patrimoine qui 
leur est réservé. Je m'étonne qu'on se soit attendri sur la 
soi-disant impossibilité où l'on était de trouver 50,000 fr. 
pour l'établissement de l'un d'eux en février 1861, lorsqu'en 
décembre 1860 on avait reçu 200,000 fr., argent comptant, 
pour épingles de la transaction. Que sont-ils donc devenus ? 
Dans quelles mains ont-ils passé? Où sont-ils restés? 

Et quant à cet entourage de famille, au milieu duquel on 
cherche à effacer M. de Pontalba, et ses actes, seule chose 
que vous ayez à voir, ce sont là des moyens heureusement 
impuissants auprès de la justice. 

M. Mirés aussi a une femme, une Elle, dignes d'intérêt; 
cet intéiôt n'a point empêché la justice civile de faire son of-
fice à l'égard de Mirés. 

Enfin, c'est une tactique qui n'abusera personne qoe de 
nous reprocher de vouloir, en attaquant le» actes de M. de 
Pon alba, déconsidérer la dénonciation, et, pai contre coup, 
la poursuite du ministère public contre Mués. 

Les liquidateur.- ont si peu ce dessin, que la justice les a 
trouvés constamment prêt> à lui fournir toutes les lumières 
doni M. de Pontalba la privait par son désistement donné à 
prix d'a'gent. 

L' s gens qui auraient déconsidéré la dénonciation et la 
pour.-uite si la chose eût été possible, ce sont eux qui, après 
avoir mis en mouvement l'aciion publique, en dénonçant 
Mirés ont vendu leur silence et leur retraite au prix de 
1,700,000 fr. 

Ce qui offenserait la justice, ce serait que le plus clair ré-
sultat de cette poursuite, eût été d'acquérir au dénonciateur, 
àqui rien n'était dû, qui devail au contraire plus de 1,500,000 
francs, la libération de sa dette, et d'amples prélèvements 
pécuniaires au préjudice de la Caisse générale des chemins de 
fer. sa créancière, et qui ne lui avait jamais rien dû. 

Abordant l'examen des faits, M" Hébert rapp die que M. de 
Pontalba a reçu 1,700,000 fr. sur lesquels 200,000 tr. ont été 
payés par le bon du Trésor et 1,50 ),0 )0 fr. au moyen de 
l'exonération de sa dette envers la société. Il résume les 
moyens à l'aide desqut Is il a cherché à établir dans sa plai-
doirie que la créance de la disse sur M. dj Pontalba était 
certaine, tandis que celle que M. de Pontalbi prétendait avoir 
sur la Caisse n'avait aucun fondement. A Marseille, M. de 
Pontalba n'a pas rendu des servies qui lui donnassent droit 
à une lémunération, i t cependant il a r. eu 11 01)0 fr. indé-
pendamment de sa prime sur t,0i)0 actions, soit 30,0n0 fr., 
de ses frai»de voyage, et de deux parts de bénéfices mon-
tant l'une à 41.091 fr. 66 C, l'autre à 30,000 fc Q làtat a son 
Séjour à Rome, q l'il app die un e.\il,c'est lui qui .«e I é ait im-

j pose. Euit-ce d'aUlems la Caisse générale des chemins de fer 

qui l'avait délégué? Non. C'était la société des chemins de 
fer Romains? Et cette mission à Rome ne lui a-t elle valu 
aucune rémunération? Des comptes qui passeront sous les 
yeux du Tribunal il résulte que M. de Pontalba a reçu les 
conseil d'administration de Paris, de la banque romaine, de 
la maison de banque J, Mirés et Ce, payement tant de leur 
ordre, que de son chef à lui ou pour lui, et ce à partir du 27 
août 1858 au 4 septembre 1860, 183,636 Ir. 07 c; sur quoi 
il n'a justifié par pièces que d'une dépense de 20,024 fr. Il a 
reçu en outre de J. Mirés et C", ou l'on a payé sur son oidre 
et pour lui, du 31 août 1858 au 6 juillet 1860, 63 060 fr. En 
résultat il a donc touché dans cette affaire des chemins Ro-
mains 251,896 fr. 07 c. Or, qu'a fait M. de Pontalba à Rome? 
A l'entendre, il aurait obtenu l'exonération partielle de l'en 
qagement de 175 millions qui pe.-ait sur la Clisse. Mirés n'a-
vait pas placé ce capii il-actions, et il avait imaginé de créer 
des obligations p'us faciles à placer par la girantie qui s'y 
attache; mais le décret du 22 mai 1858 avait interdit l'ênvs-
siou d'obligations quand le capital aciions n'était pas réalisé. 
Ou avait alors imaginé de réduire de moitié le capital-aciions 
en convertissant deux actions en une seule, qu'on libérait 
de 100 fr. pour attirer tes souscripteurs. H fallait faire ho 
mologuer a Rome les dèlib 'rations des actionnaires pri,-es à 
Paris à cet effet. Dins cette négociation M. à", Pontalba a 
échoué, et l'administration romaine a refusé de donner la 
san/tion qu'on lui demandait. 

On a cherché à éluder l'objeétion, qui est sans réplique, 
en disant due si la délibération de l'assemblée, prise en frau-
ne et au mépris nu décret uu zz mai ISoCS, n avait pas été 
homologuée expressément par le gouvernement du pape, 
elle avait été rtçue implicitement et tacitement exécutée 
par l'admission des actions à la cote de la bourse. 

Mais on serait bien embarrassé de prouver, autrement que 
parles assurances toujo i rs répétées et toujours déçues des 
lettres de M. de Pentalhaà Mirés, que les actions aient jamais 
été s^rieusem-mt cotées à Rome avec l'autorisation du 
gouvernement. On sait, d'ailleurs, ce qu'est la Bourse à Rome. 
Ce n'est pas aux Romains, ce n', st pas à Rome qu'il s'agis-
sait de feire prendre actions et ob igations : c'était aux ac-
tionnaires de France; on tenait à obtenir un rescrit du pape 
qui approuvât laNdélibération radicalement nulle, afin de 
taire eu France A, s négocia'ions qui. faute de ce rescri , n'ont 
jamais pu s'opérer. Cette homologation, on ne l'a pis ob-
tenue. 

Q' i ont à la fusion entre les deux compagnies la Pin-Cen-
trale et la Pi» Lalina, un ne p"iil pas dir - qu'elle ait exonéré 
la société J. Mués et t> de l'oblig iibin de fournir le capital 
de!7ô millions, puisque, la société nouvelle résultant de la 
folio n devait se constituer sur la base des statu s i xis ans. 

L'avocat, s'rxpliquant sur la transaction, soutient que cet 
acte ne saurait avoir au une valeur à l'égard d ■ la Cais*e gé-
nérale d-s chemins de fer; ni eu fait, ni en droit, il n'est 
opposable à la société en liqui lation J. Mirés et CB. 

La transaction n'est, pas signée de de la signature sociale ; 
mais eût.elle éié revêtue.le (jette signature, Mirés ne pouvait, 
dans les cireoustauct s où ils guaii cet acte, ab indonner le 
droit de la Caisse générale, il ne pouvait admettre et recon-
naître contre elle aucune créance, opérer aucun paiement au 
profit île M. de Pontalba : la transaction, en t-ffet, n'était que 
le rachat de l'honneur de» gérants. Il faut remarquer, en 
ontie, que l'acte potte que Mirés el Solar traitent tant pour 
eux personnellement que comme gérants de la sociéiê. Or. 
Solar n'était plus gérant; il s'était démis en juin 1860, et sa 
démission avait éié acceptée. M. Mirés, en venu du droit que 
lui attribuait l'art. 18 des statuts, l'avait ri m placé par M. 
llalbronn, suivant acte notarié du 3 juillet 1860; et cepen-
dant, M. llalbronn ne figure à la transaction ni par son nom 
ni par sa signature. Ainsi l'acte est fait par un cogérant qui 
n'existait plus, et pour 1-quel Mirés se portait fort, et on n'y 
fait point assister le cogérant qui existait, et qui était censé 
aniir remplacé Solar. 

M' Hébert discute ensuite la transaction au point de vue de 
la cause : la cause n'existe pas, selon lui, celle qui est indi-
quée est fausse et l'acte est le résultat de manoeuvres fraudu-
leases. 

Il y a sept ans, messieurs, dit l'avocat je m'élevai avec in-
dignation contre une transaction du genre de celle-ci : il s'a-
gissait d'une vente de gérance, d'une spoliation d'actionnai-
res ; ma plainte fut accueillie par vous. Je fus moins heureux 
ailleurs. Mirés aussi était mêlé à cette affaire sur laquelle je 
veux m'interdire toute réflexion. Mais quand j'ai vu cet hom-
me autrefois si entouré, si adulé, si recommandé, par suite 
de spéculations téméraires, aventureuses d'abord, frauduleu-
ses plus tard.... 

M. Mirés, interrompant : Ou m'insulte, monsieur le prési-
dent. -

M. l'avocat impérial : C'est le procès. 
M. Mirés : Monsieur le président, invitez l'avocat à être 

plus modéré. 
Ar. le président : Vous n'avez pas la parole. 
Jtie Hébert, à M. Mirés : Vous ne me comprenez pas... 
M. Mirés : Vous vous dites chargé de me défendre et vous 

m'insultez. 
il/6 Hébert : Vous croyez que je vous défends ! Dieu m'en 

garde ! 
M. le président : Monsieur Mirés, si vous continuez, M. 

l'avocat impérial prendra des réquisitions contre vous. 
Al. Mirés : Eh ! bien, ce serait plus joli. 
M. le président : Monsieur l'avocat impérial, vous avez la 

parole. 
M. l'avocat impérial : Je supplie le Tribunal de donner 

l'ordre de f lire sortir Al. Mirés; il est évident qu'il ne pourra 
pas sf contenir. 

M. Mirés : Je promets d'être très modéré. 
M° Hébert : Je disais, messieurs, que c'était un grand bon-

heur 4e pouvoir saisir la fraude au milieu des spoliations dont 
elle s'mtoure, des obstacles qu'elles opposent aux recherches 
de la .ustice, et que la morale -pubbque aussi bien que l'in-
térêt pri vé exige que la transaction dont je vous ai signalé le 
caractère frauduleux, soit anéantie. 

L'avicat s'expliquant sur la date de la transaction soutient 
que ce.te date est le 16 novembre, et non le 21 ; le bon sur la 
Banque a été donné le 18, cela est hors de doute, et cette date 
détruit toutes les équivoques : le 16, la transaction a été si-
gnée; le 17, on a livré la marchandise, c'est-à-dire le désiste-
ment, et le 18, le prix a éié payé! C'est bien sur la plainte 
qu'on a transigé, ce n'est pas sur une aciion civile, dont il 
n'; été question que postérieurement à la plainte. 

/ous donnerez raison, messieurs, dit en terminant M' 
Hébert, à la morale et à 1 ordre public. Il est impossible qu'a-
près ces longs déba s il y ait encore dans vus e^ptits quelque 
incertitude; il est évident pour vous que I,700.t)0u francs 
ort été illégalement enlevés à la Caisse des chemins de fer 
ai préjudice île pauvres actionnaires qui plaident aujourd'hui 
pair leur pain. M. de Pontalba, qui a l'exp-ctative d'une 
éiorme fui tune, ne s'enrichira pas par des moyens que la 
lorauté désavoue et que la loi devrait punir. 

M' Senart réplique en ces termes : 

l'ai grande hâte, m3ssîenrs, d'arriver au procès ; cependant 
je ne puis m" dispenser de 'lire quelques mots sur 1 étrange 
dénu' d- la plaidoirie de mon adversaire. 

Le Tribunal sait »i c'est par nous que les conseils des par-
tie ont été mis eu cause dans celte affaire ; mais lorsiju'ea 

travestissant tous les faits on avait mon'ré les rédacteurs de 
la plainte orgmisant une procédure tortueuse, il (allait l ien 
mettre au néant le mensonge, et le Tribunal peut se souvenir 
qu'en face de ces accusations inattendues, de ce syMème in-
concevable, j'ai déclaré que ni moi ni l'autre conseil de M. île 
Pontalba nous n'eut ndions opposer nos affirmations p rson-
nelles. C'est avec une date que j'ai détruit les incriminations 
de l'adversaire. On ne pouvait les reprendre, ou s'en console 
en soulevant d<-s objections de convenances que je mu b rue 
à soumettre à l'appréciation du Tribunal. 

On a voulu faire mieux. Au lieu de c» M. de Pontalba traî-
né dans la faoge pat- la calomnie, j > vous avais présente un 
homme environné d'estime et d'aff-odon, je vous l'avais fait 
voirau milieu de sa famille, je vous avais dit que dans les 
faits de dissipation qu'on pouvait repru lier à la première 
époque de sa Vie on ne pouvait rien trouver qui antoii-ài. un 
soupçon de déloyauté; j'aj lutai que la nature même des re-
proches qu'on m'adressait attestait la droiture, et la délica-
tesse de son caractère. Il nous souvient de la cru'lb'c dom-
nie qui avait été infligée à M. de Pontalba et dont la trace 
s'est trouvée dans la note de* liquidateurs : il va ven Ire 
Mont-l'livêpie, etgiàeeà cette vente il d «vien lia le citoyen 
du monde, et on ne pourra plus le saisir. Nous aurions ré-
pondu : Mout l'Evèque e>t intact, nous rapportons le gage, 
nous n'en voulons disposer que lorsqu'un arrêt solennel lo 
rendra libre entre nos mains. 

La calomnie n'a pas osé se relever, mais on a été recher-
ché quelques indignités daus des passions mauvaises, et l'on 
a pie sur la narre un document infâme qui déshonore la 
cause des alversaires : c'est une let re d'un M. i). lauiarre, 
qui est secrétaire de je ne sais quoi au Jock y Club. D ù 
vient cet écrit? Quel droit? quel prétexte a-t.-on de le pro-
duire? J'avais ditdins ma plaidoirie que de 1843 à 1345 M. 
de Ponfa ba avait fait courir, ai-je dit qu'aujourd'hui encore 
il é'ait membre du Jockey Club? E voyez messieurs, jus-
qu'où peut aller la h line aveugle! La vérité, c'est que dans 
les circonstance- difficiles, étranges, qui se sont présentées, 
M. Simeon et M. de. Pontalba ont cru devoir envoyer leur 
démission de membres du Jock y-Club Et mai menant, je le 
demande, le Tribunal aura t-il assez d'indignation pour le do-
cument dont on vient salir l'audience ? 

Messieurs, le resti est à l'avenant : 
On ne peut nier que nous n'apportions Mont-FRvôpip in-

tact. Mais on nous dit : .a iju'avi z vous fut des 20U 000 fr, 
quevou-aV'Z rrçus?» Libelle question, lorsque partout 
daus noire mémoire, dans nos plaidoiries, nous avons dit 
que nou- les avions employés à p iyer une par ie des dettes 
les plus pressantes, et que, pour le surplus de ces dett s, 
nous avions été obligés de contracter un emprunt ! 

Vous pir lerai ie encore de celle p'éteniue intimité de So-
lar et, de M. de Poniallia? J'ai dit dans quelles circonstances 
ils s'étaient connus, comm ni le premier, après avoir été l'o- ' 
bligé du S' coud, avait fini par 1- tmhir. Et. cep.-n tant on va 
jusqu'à soutenir qu'aujourd'hui encoreM.de Pontalba est 
l'ami intime de S ilar ! E-t ce que cela n'tst pas démenti paç. 
les faits que j'apporte à cette audience? 

Qm a livré ces lettres dont on s'est fait de;-, armes contra 
M. de Pontaibi? Solar. Qui avait envoyé à M» P o ;quc cette 
fam'use le ire. de Mur de Méroie qu'où avait i eugmé d'attri-
buer » M. d- Pontalba pour le livrer à l'exéoratio i publique? 
qui?Sdar. Q li donc a secoué Pontalba, en lui disant : « Je 
ne yeux plus me mêler de vos alf lires. Adieu, avec tristesse, 
mais résolution. » Solar, toujours Solar. 

C'est ainsi qu'avec des men.-ong -s, des documents indi^n^s 
et des «ros mots on jette de la noue à la face d'un ho uina 
qui n'a d'autre tort que de chercher à reconstitu u\ à l'aide 
de moyens légitimes, sa fortune, celle de sa femme et de ses 
enfants! 

A la cause maintenant! et vous allez voir si nous avons 
be.-oin, nous, de gros mots pour faire justice des vaines accu-
sations que vous avi z entendues. 

M' Senard revient sur les premières démarches tentées par 
son client pour obtenir la rémunération à laquelle il prétea-
dait. 

Il rappelle ensuite les négociations de M. da Pontalb?. à 
Marseille et arrive à la mission qu'il a remplie à Ro^ne". il 
s'attache à préciser les termes du contrat passé entro M. 'da 
Pontalba et les gérants de la Caisse des chemins de. fer. Aux 
dénégations de M. Mirés, il oppose les aveux Contenus dans 
sa brochure, les paroles prononcées par lui dans l'assemblée 
générale des actionnaires et des conclusions Signifiées la 
veille de l'audience. Qu'on plaide que M. de PontaTba n'a pas 
satisfait aux conditions qui lui étaient imposées, ce pourra 
être quelque chose de sérieux ; mais qu'on ne plaide pas que 
Mirés n'a pu lui permettre l'exonération de la dette et la 
mainlevée de l'inscription prise sur Mont-Levôque, car la 
preuve de cette prom< sse résulte des paroles et des déclara-
tione ci-dessus rapportées. 

L'avocat soutient que la condition du contrat éta;t d'obte-
nir la cote des obligations à la Boursa de Rome, et l'approba-
tion delà délibération de 1858 a réalisé cette condition. Vai-
nement cette négociation à la Bourse de Rome a été de la part 
de mon adversaire l'objet de phrases épigrammatiques ; il n'en 
resta pas moins que ce que M. de Pontalba.devait obtenir, il 
l'a obtenu. On objecte que c'était seulement de l'exonération 
qu'il s'agissait. Cette exonération, le premier rescril l'avait 
accordée. Si, en fait, elle n'a point eu lieu, c'esl que le gou-
vernement avait mis deux conditions à la fusiun : la pre-
mière, que la société aurait son siège à Rome , la seconde 
qu'il y aurait uncuutrûde pour rémission des litres. Or, si lé 
roscrit n'eut pas son effet, c'est que la vaniié bUssèe de 
M. Mirés refusa de souscrire à ces deux conditions. 

Par suite des r< fus de M. Mirés d'acceptr r le rescrit lès 
inimitiés s'étaient réveillées et une nouvelle campagne 'était 
devenue nécessaire. M. de Pontalba fit un nouveau séjour à 
Rome, de sept mois, et réussit à obtenir le rescrit le 7 mars 
qui consacrait l'annexion des deux sociétés Pio centrale et 
Pio latina, sauvait la société des chemins Rom uns èt conser-
vait 12 millions à la Caisse. G-tte fusion consentie par le 
gouvernement romain était précisément le résultat que devait 
poursuivre M. de Pontalba, 

Ainsi, un contrat avait été consenti par le gérant delà so-
ciété dans l'intérêt de la société, une rémunération avait été 
promise par la société, celte rémunération était subordonnée 
à deux conditions, et M. de Pontalba y a satisfait. Voilà pour 
le procès civil. 

J'arrive maintenant à la transaction. 
On objrcte qu'une transaction n'est possible qu'autant que 

les deux parties ont abandonné une partie de leurs droits et 
fait quelques concessions. Or, ici, dit-on, les choses ne se 
sont pas ainsi passées. M. de Pontalba n'a renor.cè, à quoi que 
ce fût. Il a reçu 1 700,000 fr. Il demandait 500,000 fr. pour 
l'allure de Marseille, et s', st réduit, il est vrai à 200 000 
Mais d'autre part il a reçu 1,500,000 fr. pour sa mission à 
Rome, alors que d'abord il n'en réclamait que-1,200,000. Eli 
bien, c i st là une erreur, et voici d'où elle vien* ; on a aug-
mente la dette de M. de l'ontalba d'une somme de 163,000 ir. 
d'intérêt. 

0i. il avait été convenu que M. de Puntalba ne p lierait pas 
les ïïiièrê.s de son obligation; aussi sur son compte, courant, 
arrêté le.22 janvier, les intérêts ne figurent pas, jamais il 
n e-t débité de es intérêts; plus lard, lorsqu'il demande son 
cumpt • à Mirés, il n'a pa< été davantage faitmentiou d s inté-
rêts. C'est depuis le procès seulement qu'un compte d'iiucièis 



820 GAZETTE DES TRÏBUNAK. DU 23 AOUT 18 .2 

apparaît, et comme on voulait arriver à la somme de 1 mil-
lion û'dl.OtjO freines, on calcule les intérêts sur le taux de 0 
pour 1(10. 

Ce n'est pas tout. Le troisième compte que l'on présente est 
plus curieux encore. L'advi rsairo le l'ait monter à 293 000 fr 
Mués, lui, ne l'a jamais établi qu'A 273,043 fr. Eh bien! pour 
être dans le vrai, il faut i n réduire ;2() Ont) fr. Lorsque Mi-
rés l'avait fourni, des erreurs énorme* avaie nt été commises 
on avait porté au débit de M. r|q Pontalba des dépense faites 
à Home, dont il devait être libéré, et qui ne pouvaient èire 
sa d tte p r.-onnelle. 

Eu réalité,-M. de Pontalba n'était débiteur de ce chef que 
d'une somme de 120,000 francs enviion.de sorte qu'il n'a 
r* Ç-u quiitu.ee que des l.075,0|)0 francs montant de son obli-
ga-ion, et d. s 120.000 francs dont il vient d'être question, 
60it.de 1.200,000 fanes environ, et non de 1,500 000 francs. 

En droir. ci tte transaction est régulière; en fait, il n'y a eu 
ni dol, ni violence, ni consentement surpris. 

_ M0 S naa l s'attache à démontrer ensuite qu'aucune pres-
sion n'a éie exercée sur Mirés pour forcer son consentement. 

La cause de la transaction est une cause sociale, dit en 
terminant l'avocat. Esi-ce que l'intérêt de Mirés, était seul en 
jeu? Est-ce que la Caisse n'avait pas à redouter les consé-
quences de l'état fâcheux d'un procès civil? Oui, à coup sûr. 
11 n'y a donc pas eu de ranç m, il y a eu une résolution pri.-e 
en pleine liberté par le gérant, dont le discrédit t ût entraîné 
celui de la société ; te paiement a donc été valablement 
fait : entre le 16 et le 21, jour oit, je le maintiens, la transac-
tion a été signée, Mirés a pu itllechir ; il n'y a eu ni dol, ni 
\iolence. 

Un dernier mot : Mirés avait un cogérant, M. Halbroun. Or, 
M. Halbroun, lui aussi, a jugé que la transaction était néces-
saire, et en sa quali é de cogérant il a signé la mainlevée et 
la quittance exigée par le conservateur des hypothèques. 

Vous connaissez maintenant, messieurs, la cause et le mo-
bile de la transaction : cette transaction ne pourrait être rési-
liée qu'autant que les adversaires prouveraient le dol ou la 
violence, ce qu'Us n'ont pas fait. 

M. le président ■ A lundi midi pour entendre les con-
clusions de M. l'avocat impérial. 

M. Mirés • Je prierai M. le président de m.3 permettre 
de présenter quelques observations. 

M. le président : Le Tribunal appréciera s'il y a lieu de 
Vous entendre. 

JUSTICE CRIMINELLE 

cet agent était monté. Dans les sociétés secrètes on n'a guère 
de témoins que des co-prévenus dont les contradictions peu-
vent servir de témoignages. Mais dans l'affaire, il ne faut pas 
s'é:onnPr de trouver peu de témoins, notamment les époux 
Cailtau I. — R. Je repousse le témoignage des époux Caillaud. 

IL Ils ont déclaré qu'on avait fan, une lecture à haute vo x. 
Qu'était cette lecture? La prévention soutient qu'on a retrfflu-

lettres — R. J ■ ne puis pas préciser de date. 
D. Ces inlividus seraient restés ch z vous pendant que 

mus alliez Faire une visite à votre belle sœur. — R. Vous al-
ez voir les inconvénients de ces surveillant s de po'içe. Un 
ne force à m'expdqupr sur une inipoliie.se. S •uvrin. j ai en-
endu des conversations politiques tellement insignifiantes, 
pliera nt fatigantes, que ce soir là je me suis vu forcé il être 

vè dans cette lecture les idé s de votre manifeste. — R. Mon impoli, en quittant ces messieurs pour aller voir un de mes 
manifeste n'exprime pas toujours des idées nouvelles. 

I). Mais il y a votre correspondance. —R. Qui n'établit rien. 
parents. 

D. Vous avez dit dans l'instruction que vous alliez tous h s 
D. La prévention sou'ient que cette corr spondanee preuve soirs chez ia daine Bjrt, votre b Ile-sœur. —R- Vous m'av> z 

beaucoup. Vous avez invoque un second moyen de d. fense, obligé de découvrir à ces messieurs 1 impolitesse que j'ai 
c'est que vous ne vous ètês ocçnp'é que de Garibaldi en <fé commise envers eux. 
souscriptions pour Ginb.ildi? — R. C'est la veriié D. Maison ne laisse pas ordinairement ch. z soi desper-

D La prévention dit que vous aviez un autre but. Elle, sonnes qui ne sont pas" des amis. — R. Vous dites que ce 
vous reproche l'organisation d'une société. (M. le président sont des conspirateurs, etje les laisse avec ma f&mi'll* ; est-ce 
donne lecture de plusieurs passages des littr.-s de Vass 1 à croyabl 
Carré et à d'autres.) — R. J. dem indais des hommes pour al 
1er en Italie; j'agissais pour la révolution italienne. 

D. C'est peut ê're un fait innocent, mais la prévention le 
relève, et je dois vous le citer. — R. Devant un ennemi, je 

D. Vous njou iez : « Faites que l'un s'organise. » — R. Pour| me pose assez carrément. M lis ci s messieurs étaient venus 
aller en Italie. Tl ch> z moi au moment où j'avais affaire, je suis sorti sans mot 

D. Vous disiez encore : « Allez partout, voyez tous coiia I dire. Je m» suis absen é pendant une demi-heure. 

Vos 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. o-orroot.). 

Présideuce de M. Anspach. 

Audience du 22 août. 

AFFAIRE VASSEL, MIOT ET AUTRES. — SOCIÉTÉ SECRÈTE 
DHIOCISAIIQUE SOCIALISTE 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 
r L'audience est ouverte à onze heures, en présence d'un 
public plus noiiibnux. 

INTERROGATOIRE DE VASSEL. 

M. le président : Vassel, levez-vous. La prévention vous 
reproche d'eux" délits : celui de r bdlion à des agi rit s de la 
furce publique, et celui d'organisation de société Secrète. A 
qui If heure avez vous été an été? — R. Il était dix heures 
du matin. 

D. Vous avez résisté aux agtms et vos violences ont été si 
grava s que vous avi z été jusqu'à tes mordre? — R. Le prucès-
Vetb d prou w le cuntiaire. 

D. Vous êtt s .démenti par les agents. On avait connaissance 
des fai s qui ont motivé votre arrestation. Le fait matériel de 
rébellion existe i t ne piut être conteste? — R. Mon défen-
seur relèvera cela. Lt s agents se sont contredit*. 

D. C'est île la discussion légale. Le fait est établi. Passons 
au second délit. Vous êtes prévenu d'organisation d'jne so 
riété sec.tèie. Vos antécédents ne rendent pas improbable 
l'organisation d'une société st etète. car il est certain que vous 
av. z limite dans lis sociétés St ci êtes sous tuus les gouverne-
ments ? — R. Tous, oui, monsieur. 

D. Vous avi z figuré dans l'insurrection de juin 1849. et 
c'est li, suivant vous, la cause delà perte de votre cainère 
militaire ? — R. 11 n y en a pas d'auire. 

Les preuves rèuhieS contre vous sent les plus fortes, quoi 
qu'on en ait dit. On est assez disposé, dans un pays où les 
opinions sont malheur, usemeiit divisées, à croire qu'on se 
contente de preuves légères. Voyons les preuves réuni, s con-
tre Vous : L'officier de paix Lagrange et les témoins sont très 
affirmatifs en ce qui concerne les réunions nombreuses aux-
quelles vous avez assisté?—R. J'ai toujours reçu beaucoup de 
âitonde chez moi. Je suis socialiste, je l'avoue; j'ai prêché 
cette doctrine toujours, toujours, toujours! Est-ce un délit? 

D. Reconnaissez-vous que vous vous êtes rencontré très 
souvent avec les mêmes individus? — R. J'ai prêché souvent 
mes doctrines socialistes. 

D. Avez-vous prêché souvent vos doctrines aux mêmes 
personnes ? — R. J'ai recherché les relations de tous les an-
ciens transportés, j'ai recherché tous les mécontents. Je 
•vais plus loin que votre question. 

D. Non, vous n'allez pas plus loin, car prêché, comme vous 
le dites, à tout le monde, ce ne serait pas faire une société se' 
crête. — R. J'ai reçu beaucoup de monde, et j'en allais voir 
au dehors. 
<f*|D. Voyons de quelles personnes se composaient ces réu 
nions ? Les personnes que la prévention croit rencontrer ha 
bituellement chez vous, c'est vous, Miot, Gastinel, Créancy. 
Allély, l'ancien garde, qu'on nommait le montagnard, un 
clerc d'huissier de cinquante-six ans, le nommé Adine. Ce 
ïi'cst pas un véritable cl. rc, un scieur de long, un tanneur. 
Est-ce que, sans un intérêt secret, vous auriez vu ces hom 
mes-là? Vous direz sans doute que vous êtps républicain, 
que vous n'êtes pas fier, et que vous pratiqut z l'égalité; mai* 
cependant, vous ne fréquentez pas habituellement de* hom-
mes que vous alliez chercher dans les cabarets. La prévention 
vous dit que vous faisiez dp la propagande, et vous organisiez 
une société seciôte? —R. Mes relations avec M. Miot, ancien 
transporté 

D. Faites une réponse générale. — R. M. Miot n'est jamais 
venu chez moi; je ne connais presque pas les autres prévenus 
ici présents. 

I>. Nous ne parlons pas de réunions personnelles et a 
votre' domicile, mais de réunions tout autres. Vous n'admet-
tez pas ces relations comme vraisemblables dans le sens de 
li prévention? — R. Non. 

U. Que s'est-il passé dans ces réunions? (Le prévenu hésite 
à répondre.) Vous trouvez que la question est trop générale, 
nous allons préciser. Vous vouliez vous trouver prêts à tout 
événement, vous vouliez profiter du ttouble qui devait arri 
ver, et pour nous servir d'une expression vulgaire, vous vous 
teniez piôt. à « tirer les marrons du feu? » —R. Cette exprès 
sion ne rend pas ma pensée. 

û. Je vous le demande, que ferait une société, la grande 
société française, le gouV' rnement impérial, dans lequel Le 
nombreux paitis qui divisent le pays se tiendraient toujours 
prêt; le gouvernement est bien eu état de se défendre, ma s il 
ne peu* tolérer d. s préparatifs de cette nature. — R. Je dis 
ceci, tous les partis qui seraieni hostiles au gouvernement 
auraient mon appui à moi. 

D Que ces paitis aient vo'reappui, nous allions dire moral, 
vous- pouvi z I insinuer, mais que vous vous organisiez en so-
ciété prête à tènvi iser le gouvernement; direz-vous que vous 
n'avez pas eu de réunions dans un but déterminé ? — R. Je 
rie ces réunions avec le caractère que vous voulez Lur as-
signer. 

D. Les agpnt-1 ont dit que non-spulement vous vous étiez 
réuni avec tels ou tels, mais ils ont rapporté ce qui s'était 
passé dans*css réunions. — R. Se réunir au nombre de 5 ou 
<o. de 10 ou 12, dans un salon ou ailleurs, ce n'est pas un 
fai' incriminé. 

I). Vous vous teniez prêts, en cas de manifestation de la 
part des cléricaux, comme vous les appelez; les agents en 
ont déposé, comment l'ont ils su ? nous 1 ignorons. Vos con-
versations ont été surpiises. Line fois, un agent a entendu 
line conversation qui se tenait sur ie haut d'un omnibus où 

que vous pouvi z voir; bientôt nous commencerons et ne nousj 
arrêterons plus. » 

Vassel : Il y a là un mélange qui peut établir une confu 
sion. Je ne dis pas que vous voulii z en faire, monsieur le pré-
sident, mais elle est évid-nte. Je ne parlais que de l'Italie. 

I). Vous écriviez encore ceci à Baibarin : « Demain di-
manche, le* hommes en p rman. nce. » Nous voulons établir 
ici l'organisation de la société. Eh bien! est-elle secrèie ? 
Vos lettres parlent de tontes les précautions à prendre. ■ R. 
Monsieur le président, la loi des suspecls pèse sur lous les 
cit'.y-ris. Vous m'avez dit que j'étais suivi depuis trois ans; 
j'étais donc fondé à prendre des précautions, moi, ancien 
transporté, toujours surveillé par la police. 

D C'est vous même qui avez avoué que vous étiez suivi. 
L'administration peut faire suivre ceux mûmes qui ne sont 
pas soumis à la surveillance de la police. Ne sortons pas du 
fait actuel. Vous écrivez encore à Bicheb t : « Je tremble. Il 
ne s'agit pas seulement de ma liberté, de ma vie... il s'agit 
du but à atteindre. Il faut donc de la prudence. » Voilà com-
ment la prétention établit que la so.'iélé éiait secrète. Quel 
était le but? Vous dites que vous ne vous occupiez que de 
"'Italie. Vos lettres â Carré disent tout autre chose et prou 
vent que vous vous oecopiez de la France. Vous demandez 
des armes, des munitions. — R. En ai je envoyé, des armes, 
des munitions? 

D. On ne vous reproche pas cela, mais d'avoir organisé une 
société secrète. Vous dites, dans une autre lettre : « J'ai vu 
Miot; il dit qu'il y aura bientôt à faire ici, et qu'on n'a besoin 
de personne en ce moment en Italie. » — R. Il y a ici une 

fUtlrfH T"-j" *A» o r.;„„ 
D. Votre correspondant indique clair ment le but que vous 

vous êtes proposé. — R. Permettez, monsieur le président; 
la lettre dont on parle n'a pas le sens qu'on veut lui prêter. 

D. Lagrange, par ses ag nts, dit ce qui s'est passé clans les 
réunions. Vos coptévenus ont confirmé ce qu'ont dit les 
agents, dans unecer aine limite,et votre correspondance vient 
confirmer tout cela. Vous diies encore : « Le réviil est ve 
nu. L'heure sonne.., la révolution, rien qu'elle, peut nous 
donner la lib né S-it n'y recommence et prépare ses ar-
mes. P éparons les nôtres. » L'org mis llion de la so.iété psi 
établie suivant la prévention.— R. Ouaiovopié le témoi 
gnage d'un ag nt de police, le nomme Nique, qui n'a jamais 
été eptetidu. Il a, dit on; d-s antécédents judiciaire» qui ne 
lui permettent pas de déposer. 

[1. A côte de ce témoignage, l'instruction a réuni les dé-
clarations de vos i opréyenus, ainsi que ce qui s'est dit dans 
les rèumons, d'après les agents. — R. Les témoignages des 
agen s doivent être repousses. 

D. Oui, mais les d-datations des agents ne sont pas iso-
lées, elles sont confirmées encore une l'ois par vos ci-préve-
nns? — R. Je di mande qu'on produise les antécédents judi 
ciaires de Mique 11 qu'on prouve qu'il existe, et que ce Best 
pas un Jud. \ 

D. L'existence du témoin est bien établie parla préveniiun. 
Il a été confronté avec plusieurs de vos co prévenus? — li. 
On avait, dit que Nique éiait à la mor , et au lieu d'être à la 
mort, il est très vivant < ri ce moment dans les rues de Paris. 
Je souti- ns que la police a fait en cette circonstance un in 
fàme mensonge. 

M. le président : Vassel, vous êtes un homme bien élevé, 
à quoi sert ce mot d'infâme mensonge ? — R. Il y a là un 
point moral qu'il est important d'établir : on dit que Nique 
m'a suivi souvent. 

D. H existe donc? — R. 11 paraît qu'il n'existe pas 
D Articulez un fait quelconque, et nous ferons entendre 

Nique. Asseyiz vous. 

INTERROGATOIRE DE MIOT. 

M. le président : Miot, lev' z-vous. Nous avons dit à Vassel 
que ses antécédents rendaient déjà vraisemblable la préven -
tion de société secrète. Vos antécédents à vous-même rend nt 
aussi la prévention également vraisemblable, quand d'ailleurs 
les premiers soupçons sont devenus des preuves; ainsi, on a 
saisi chez vous plusieurs pièces, et notamment une pièce de 
vers en six couplets qui renferme assurément les pensées les 
plus ardentes et les excitations les plus vives ? 

Miot : Mes réponses seront très laconiques. Je vous de 
manderai la permission de vous présenter plus tard quelques 
considérations sur l'ensemble du procès. Je ne m'explique 
pas la prévention qui a été dirigée contre moi; je soupçonne 
cependant que plusieurs personnes ont pu être payées par 
un certain parti pour chercher à me perdre. 

M. le président : Nous n'avons pas certains partis à dé-
fendre. 

Miot : Vous auriez beaucoup trop de besogne, monsieur 
M. le président. 

M. le président : Parlons sérieusement, et évitons des jeux 
d'esprit en affaire si grave. Une lettre de Vassel vous signale 
comme lui ayant écrit. Vous lui auriez fait savoir quil y 
avait à faire, dans un délai rapproché, en Italie. 

Miot : J'affirme de la manière la plus formelle n'avoir ja 
mais écrit cette lettre à Vassel. 

Vassel : Ce n'était pas une le'tre de Miot. 
M. le président : Nous parlons en ce moment des vriisem 

blances et par conséquent de la lettre de Vassel à Bichelet 
qui parle de Miot. 

Miot : Je n'ai jamais écrit cette lettre, et jamais tenu ce 
propos. Cette lettre établirait que j'avais fait partie delà so-
ciété secrète. Eh ! bien, elle a une date antérieure à mes rap 
ports avec Vassel. 

Vassel: Elle est antérieure de treize mois. 
M. le président : Cette leitre figure seulement dans les an-

técédents et dans les vraisemblances. Les témoins sgnalent 
le* réunions qui ont eu lieu ch z vous. * 

Miot : Jamais ces mossieurs ne se sont réunis chp! moi 
D. Dans votre premier interrogatoire, vous avez dit: J'ai vu 

deux ou trois fois Vassel et Gastinel, et vous dites que jamais 
vous ne les avez vus ensemble? — R. J'ai déclaré qu j'avai 
vu M. Vassel, en 1860, à l'occasion d'un volontaire g.ri al 
dien. 

D. Vous avez dit plus tard que vous entendiez parle'de votre 
nouveau domicile, rue Corneille ?— R. Gastinel est tenu plu 
sieurs fois chez moi, je l'ai dit. 

D. Gastinel a déclaré qu'il n'était venu ch z vous que pour 
acheter des mé licaments ; c'i st son expression. L^s agents 
ont déclaré qu'une réunion tenue chez Millet avait eu pour but 
la fusion desociéiés secrètes dont Vassel et vous étiez les 
chefs? — R. Pour que j'aie proposé une fusion, il faut que 
j'aie eu quelque chose a mettre en fusion. 11 faut qu'oi me 
le prouve. 

1). Vous connaissez la société des Droits de l'hommf, qui 
était dirigée autrefois par Rlanqui, et dont vous seriez <feve 
nu le chef? — R. Je ne cunnais pas cette société. 

D Quatre personnes se sont réunies chez vous le 13 seppm 
bre. — R. J'ai vu beaucoup de personnes qui me témoignaient 
de la sympathie. Quelque* personnes Sont venues un cenain 
soir. Ce qu'on appi lie mon arrière-boutique, c'est le pasiage 
démon npparteuient. L m'est impossible de préciser s; on 
est venu chez moi le 13 septembre. 

D. Carré a confirmé le fait de la réunion de ces quatr< in-
dividu*. — R Carré m'a d mandé j" crois, un secours joli-
lique pour un ami. Il n'est v. pu chez moi qu'une foi*. 

D. Vassel, Baehefetj Gastinel seraient venus chez voui, le 
soir du 13 septembre, et y seraient restés peaaant deui 

D. Eh bien ! ceit • absence a été consultée. — R. Par M. 
\ Ligrauge qui ne veut pas me faire counaî re son ineounu et 

que je connais mieux que lui. 
D. Il aurait été question da'ns la réunion dont je vous parle 

l'une manifestation â l'occasion de la repiésentation de la 
ièce de* Volontaires de 1814. On agitait, la question de i-a-
oirsi on irait en urines. Il paraît qu'il y aurait eu division 
ur ce point. Gastinel aurait é é le plus impati. m, le plus ar 
lent et le plus jaloux, quoique le plus âgé [G isttnel a soixan-
te-dix ans). 

Miot : Oui, il est si vigoureux ce brave M. Gistinel. 
D. A-t-tm parlé de la représentation des Vulmluires de 

1814 ? — R. U a pu en être question. Cette pièce f usait alors 
grand bruit, mais j'affirme de la manière la plus formelle 
qu'il n'a pas été question d'une manifestation sou armée soit 
désarmée à propos des Volontaires de 1814. 

Quant à M. Gastinel, qu'il me perm-tte de le lui dire avec 
tout le respect qui est dû à son ag-: si j'avais b soin d'un 
lieutenant, je ne le dis pis pour le blesser, mais il me fau-
drait un autre homme que M. Gastinel, il serait beaucoup plus 
vigoureux ; il me faudrait un homme plus actif qu'un homme 
de soixame-dix ans. Je dis que M. Gastinel même ensuivant 
l'instruction, n'a jamais assisté à la réunion Johanne. 

D. Nous n'insistons pas sur le nom de Johanne; mais Gas-
tinel, dans une réunion postérieure, avait rendu compte de la 
division qui existait entre les membres du comité. Que ce soit 
chez Johanne ou tout autre, peu importe. 

M* C rémieux: C'est chez Bachelet. 
M. le président : Soit. Nous ne p irions que de la réunion, 

^,„nnc cuit» lùà o(vu»ra n'out, nas été si mal informé» 
M. l'avocat général Dupré Lasalle : C est Bachelet, tt non 

Gastinel, qui aurait rapporté les propos tenus dans la 
réunion. 

Miot : Monsieur le président, je vous demanderai la permis-
ion de parler plus tard, vous sen z enchanté de m'entend re. 

M. le président : Si c'est une plaidoirie ou quelque chose 
qui y ressemble, ce n'est pas la place, ici; assey.z vous. 

Giis inel, interrogé à son tour, s'exprime avec difficulté. Il 
avoue le fait de sa participation à huit réunions ; il prétend 
qu'il n'y a pis été question d'organisation politique. 

M.le président: N'a t il pas été qoes ion cht z Bichelpt, en 
présence de Vassel, de faire faire des bombes comme celles 
d'Orsini ? 

Gastinel : J'étais chez B ichelet avec M. Vassel quand plu-
ieurs individus sont venus. Ou a pat lé d'une machine ex-

plosible. Je me suis an été au fond de la chambre pour UP pas 
ntendre la conversation. Plus tard j'ai f-.it des reproches à 

M. Bachelet, etje lui ai dit que je ne reviendrais plus chi z 
lui. 

AL ly a fait parti" de la garda de Pans de 1848 qu'on appe-
lait alors 1 s Montagnards. Il nie avoir connu Creancy. Il ne 
Connaît pas tous ceux qui viennent dans sa boutique de cor-
donnier. Il avoue avoir pris un verre de vin au Veau qui telle, 
triais il y est allé machinalement. Il proteste comre le fait 
l'avoir distribué d s èciits. Il soirtleht qu'on a pu confondre 
son nom d'Alety aviC celui de E ie. 

M" Floqutl: J ■ demande à la Cour de vouloir bien entendre 
mes cote lusious sur un point spécial ? 

M .le président : Vous ferez passer vos conclusions plus 
tard. 

Adine dit n'avoir assisté à aucune réunion, il affirme qu'il 
s'est fracturé le bras et qu'il est resté malade pendant plus de 
six semaines. Sa femme était mourante, et elle est morte de 
puis ton arrestation. Bray est venu ch z lui, c'est vrai, le 
médecin lui avait dit qu'il devait, rester couché pendant très 
longtemps. R'ay est son ami, et il est venu à Paris pour as-
sister à la L vee de l'appareil. 

Bray i st venu de Rouen à Paris après avoir appris que son 
ami Adine avait eu le lira* cassé. Il est arrivé enez celui-ci le 
23 feviier. I a rencontré, le 24, Barbarin, avec qui il. avait 
travaillé dix-huit ans auparavant. Il n'a pas vu Vassel, et re-
pousse, sur ce point, les déclaradons des témoins. 

M. le président : Vous avez une certaine apparence de bon-
homie. Vous êtes scieur de long, et cependant vous vous 
occupez beaucoup de politique ? 

Bray : Je défie à un homme sur la terre de connaître mon 
opinion. (On rit.) 

D. On a trouvé chez vous la chanson : Une majesté dans 
l'embarras, ce n'est pas une chanson à boire. On a trouvé 
aussi chez vous un discours de Victor Hugo, et d'autres écrits 
poliiiques? 

Bray : G'est possible. Mais ce n'est pas un crime, je pense. 
M. le président: Eu vous voyant, on doit se dire: Com-

ment, ce bonhomme là a-t-il été arrêté? Eh bien! cela s'ex-
plique quand on sait ce qu'on a trouvé chez vous. Du reste, 
nous devons ajouter que les renseignements pris à Rouen 
constatent que vovs êtes un honnête et laborieux père de fa-
mille, 

Créancy, ouvrier charpentier, avoue avoir élé chez Vaude-
lin. Il dit qu'il ne demandait qu'à travailler. 

M. le président: Vous avez de détestables habitudes et de 
très misérables ressources. Vous viviez avec une femme de 
mauvaise vie ? 

Créancy : Vous avez parfaitement raison, monsieur le pré-
sident; je laisserai à mon avocat le soin d" raconter l'affaire. 

Le prévenu nie avoir voulu fabriquer des bombes. On n'au-
rait saisi chez lui qu'un morceau de bois. 

m. le président : C'est un morceau de bois tourné c'est 
une boule qui peut servir à faire des bombes. 

Le prévenu soutient que cette boule devait lui servir uni 
qnement que pour jouer au cochonnet. Il a reçu de Vassel 
une somme de 10 fr. à litre de secours parce qu'il était alors 
sans ouvrage. 

Barouin s'est tiouvé chez un marchand de vins avec Créan-
cy et Vaudelin, il s'est rendu chez Miot pour le consulter à 
l'occasion d'un rhume. Le 10 février il est retourné chez lui 
et y est resté un demi heure, puis il est allé chez le phar-
macien, suect sseur de Miot. Les paquets, au nombre de neuf, 
qu'il a prisch z ce pharmrn iën, étaient destinés, six à la gué' 
ri.-on de son ihumeet trois à son procédé pour la trempe des 
outil*. 

M. le président fait observer que ces ingrédients ne pou 
vaii ut servir à la trpmpe, au dire de l'expert; il ajoute que 
les ingrédients saisis auraient pu au contraire produire du 
l'ulini coton. 

Le prévenu entre dans des détails sur la bonté de son pro-
cédé pour la trempe des outils. 

Vaudi lin, le dernier prévenu, reconnaît avoir assisté à plu-
sieur* réunion*. Il a été charge d« trouver m,e chambre dans 
laqin lie ou se réunissait pour agiter la question de savoir si 
on tenu, une manifestation. C'est lui qui a procuré à Créancy 
une boule, mais il ignore quel pouvait en être l'usage II n'a 
jamais entendu parler de boules explosihles. Seulement ifa 
. té question ch. z Bachelet de tuvaux. Vassel a dit nue des 
boules Si raient. - plus utiles. On a trouvé chez lui deux mé-
datll ns, dont l'un représentait Robespierre. 

L'interrogatoire des prévenus est terminé'. 
M. lejrrésident : M* Floquet, insistez vous sur les conclu-

sions dont vous vent z de parler? 
* Fj 1uet : Oui.nionsieur le président, je demande à les lire 

el les deie opper. Elles sont relatives à l'existence d'un témoin 
qu .m dit mort et qui se pio.uè ie en ce moment dans Pari« 

M. Dupré Lasalle, avocat général : Nous n'avons qu'un 
mot a dire, c est que nous venons de recevoir un acte qui 

constate le décès au témoin qu'on voulait attaquer. La (Jour 

voit qu'il s'agit d'un homme qui est mort et ou'n 
promener dans les rue* de Paris. 4u0ll 

M. le président : Maître Floquet, vous retirez 
sions? 

Me Floqwt : C'est bien pntendu. 
M. l'avocat général lit l'acte de décès tran

Sm
; 

nisiraiion etajoute, s'adressant A M- Floquet- y8 Par l'afl, 
tisfaction ; maintenant vous devez reconnaître ,UUSav''! 
été mal renseigné. J'ajoute que nous avons de V°"8>t' 
un extrait du sommier judiciaire, et qu'il est ni^^il 
qui concerne les antécédents dont on a parlé, ^al'^«ti| 

M. le président : La par de est an défenseur d 
Me Renault, avocat de Vassel, s'exprime ainsi.

6
 ̂  

Messieurs, 
En n.e levant pour prendre la parole devant 

gardant autour de moi, en comparant le petit nU'lp' 
prévenus qui sont en ce moment aux pieds de ]. p1* 
la fuule de ceux qui se pressaient devant, no* prem' . 
je me sens domine par un sentiment indéûnissabl lï^N 
de douleur. ^ ^luitj 

Je suis bien heureux de pouvoir me dire quP m . 
qui manquent à celte audb nce, il en est pour qtn n?' 1 
la justice a déjà sonné, oui ont retrouvé lt ,,» e, ll% qui ont retrouvé leur 
foy.r, leurs f.milles et leurs droits, et qui forment * 
d'hui d' S vœux ardents pour que nous rencuntrion.8"'1*! 
de vous l'acquittement qu'ils ont obtenu en pnr^ 
tance, et que nous aurions dû ohenir comme eux • 1 
nous étions innocents comme eux. ' '"r:' ■ 

Mais comment, en même temps, me défendrai-' 
impression de poignante tristesse en me souvenant",,

 m 
ne demeuren pas éloignés de ces débats pour la n è"""f 
son; que la p'uparl de ceux que je ne vois plus si'*/

1
] 

présent condamnés irrévocablement, sans n cours n i'1 

Comment étouftérai-je la compassion que j'éprouve 
infortunés, qui, vaincus, découragés par une dètenff4 «t 
ventive de quatr e mois, et par une condamnation irrJ!'l ma 
se sont laissés tomber sur le chemin ? Je ne 1rs acn J"f 
les blâme. Je les plains seulement, beaucoup de ri avùirl 
eu plus de confiance dans leurs droits et plus de conf 
en vous ; et je comprends toute l'étendue de leurs souf[

r 
en voyant qu'elle leur a enlevé jusqu'à la fui dans h'î 
tice. ! 

Pour nous, le malhpur nous a trouvé moins dociles à 
lâches consi ils, et nous sommes restés debout «in»(• 
sous le faix du mal. Nous sommes venus vers vous. U 
c'ulés que nous étions à ne point délaisser uu i-eiiU,,* 
d'assurer le triomphe de lo. vérité qui est aussi crlui 
justice. Nous n'avons voulu rien épargner pour m,.ure 
cause dans sa véritable lumiè.e. Nous ne nous dis,iœV 
pas, je vous l'avoue, que devant cette Cour nous aurim, t. Que 

"t>-ta'eï*<ïe jdus à surmonter ; In nréjngè grave que i.;,J f,çc 
ment qui nous condamne a du faire riabre dans vo85? 
ciences. Nous n'ignorions pas que no ro situation deuil 
par là moins favorable qu'en première instance, ouc»/ 
nous avons succombé. Nous ne craignons rien, cepïï 
nous sommes tranquilles, nous sentant soutenus par |j| 
de notre droit. 

Nous nous disons avec Polybe, « que les difficultés», " J 
renies ne doivent jamais détourner d'une œuvre utile;™;, reo 
doivent au contraire engager à y apporter cette persévéra 
qui seule rend I homme capable de ce qui est bi. n, al 
quand il s'agit de choses qui intéressent l'existence et 
servation. » 

Je ne voudrais point grandir cette cause ontre mess» 
fau.-ser ses proportion*; mais je puis, sans courir le JÈ; 

me briser sur cet écueit si redoutable de l'exag 'ration,rj 
8ffiMfit r bit n hautement que dans cette affairé il s'ngi|!. 
ce qui seul rend l'existence digue d'être conservée ttdi 
due — de la bbeité elle;même. 

Quand je dis qu il s'agit de la liberté, en'end-z ir,ùi:> 
je ne parle pis d'un de ces droits qui découlent nul» tenir 
ment d'elle, que, semblable à la déesse antique poraipDiiua 
par le destin, elle engendre aux lieux où on lui penM Ca.-su 
reposer sa tète, mais qui, Cependant peuvent étre>upjà 
ou diminués sans que la cite soit atteinte dans les cuiid; 
essentielles de sa vie; non, je parle de la bb-rte même. 

Montesqui u , la définissant dans i'Esprit des lois, 
>■ qu'elle consiste dans Li sécurité, ou du mains dans (i 
niou qu'on a de sa sécurité. » C'est en ce sen- que j'eiili 
ce grand mot de liberté quan l je vous affirme <fuej9 
liberté que vous alb z jug -r, que c'est elle que nos pwu 
jug 'S ont condamnée eu condamnant Vassel et ses 
venus. 

Qu'est ce donc que ce Vassel dont la cause se ci 
avec uue. cause si grande, si noble et si pure? 

Pour moi, je le déclare hautement, parce que jel? 
sincèrement, Vassel est un des hommes les plus m 
ment honnêtes, elles plus complètement égtrès qm-jn 
mais rencontré sur mou chemin. C'est une de ces p 
emportées, généreuses, extrêmes toujours dans les idé 
s'emparent d'elles, qui les dominent et qui les emni«ffV»tu 
Il est d'un tempérament qui eng. udre fatalement lfta JUIN 

me : celui du bien comme celui du mal, celui ciu vrwts-le* dé 
me celui du faux. Dans ses ardeurs il ne voit que le te. {'s 
il marche ; les obstacles, les difficultés, tout s'efface dt» La 
ses aspirations. Son imagination dépasse toujours lait» a™ 
Qu'il parle ou qu'il écrive, ses espérances se transîoiE Un 
sous sa plume ou dans sa parole en réalités présentis, 

11 est bon, confiant, ouvert à tous, très peu capabltt Jei 

secret, bouillonnant sans cesse au dehors ; c'est un ri* M' 
quelquefois un illuminé. 

D'ailleurs capable des dévouements les plus compW 
sacrifices les plus grands, ne comptant jamais avec tes 
frances et les dangers ; et avec tant de qualités etr 
l'homme le plus compromettant pour lui-même,, 
meilleurs amis, pour ses plus chères idées ; un Ml 
qui semblent prédestinés à se perdre et à perdre W 
quand ils se mêlent de politique. 

Car à côté d'eux veille cette puissance mystérieuse, 
gable, qu'on nomme la police, qui s'incarne dans un 
qui ne les quitte plus, les trompe, les joue et les W") 
Vassel dans toute sa vérité. 

Qu'y a-t-il donc de fondé dans les accusations si 
si injustes dont il a été atfligé devant ses premiers): 
Rien, je l'affirme, et je le prouverai, absolument rien, 
lui j'ai vu s'élever ensemble des voix si opposées stlr*| 
reste, que je me suis senti profondément trouble. 

Le ministère public traitait Vassel do conspjrat* 
reprochait d'avoir médite les plus exécrables enW*; 
de n'avoir point reculé pour les faire réussir devant» 
pective de l'emploi des pius détestables moyens. W« 
son passé, il croyait y découvrir des faits déshouon»''^ 
mettait en lumière. ...l'i . 

Il se trompait; mais enfin il était l'organe de la F'L'*»,|il 
je comprenais ses attaques. Ce qui m'émanait et ta' Cîi 
tait davantage, c'est que parmi les défenseurs des r JrMt! 
il put s'en trouver qui se réunissent à M. l'avooai était 
pour accabler Vassel. Ils lui imputaient, t ux, quei'lu

#
^topa 

de bien plus prave qu'une conspiration, une û!i;lll0'V'~n c 

d'infamie ! L'un d'eux, dans un emportement d el-M'
tf<£

£»u. 
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cere. mais égaré, allait même jusqu'à traiter 
voleur, qui avait été la honte de l'émigration 
l'auteur de la per:e de tous les siens 

en 

aval11' 

tms. . ,,(Tflit?i t^>, 
Les souffrances de Vassel, en entendai t ce ^ 

n'avait jamais mérité de subir, je n'essaierai pond i ^ 
dire, la parole a ses impuissances qu'elle doit ;;lVI'

 pr
 ; y £ 

Qael effort de volonté cet homme a dû simpj^, ^ 
maîtriser les révolte* de son âme et les l'rol(S|" f

t
,
f dignité révoltée? Je ne tenterai pas de xous jjj^< 

surer. n\-1SP^ 
Je vous dirai simplement ce qu'il m'a dit à ta £J 

a trouvé la force de se conta nir dans le sen11"1' » JÊ 
nocence, dans la ceititude que ses copréveuu» KJP 

pas comme leurs défenseurs, dans la conviction 
de la réparation, qui serait celui de la vérité, vie ^ ^ 
tard pour lut. Nuu* y sommes arrivé* : vous a *.r.z.(''' 
le récit de la vie de Vassel; quand vous la con ^ g 
jugerez l'homme ; nous parlerons alors au co ^ 

Jt" Renault examine la vie passée de \asse . ^ 
les comptes rendus par Vassel a l'époque de n,,s&1fl*r 

*ti 
,f;té 

M ; 
li 
u» 

comme officier. Il établit leur régularité et rep'- v,9je' 
cusation de détournement contre lui. H.Pe'n ,J#fli&'* 
sel, vie de prison, de déportation et d exil. 1' j^-j if1 

gleterre, en Espagne : il le montre arrê é pn |
jU

t, 
dans les Laudes en 18Ù8, 185J et 1860, s y j,^ 
de tous. La lièvre de la politique ramène vas»*' 
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H, 

<1 

m r5
 1860 à mars 1862, date de son arres'a-i| y reste a» 

«£; • „ „
f
 devenue pour Vassel l'occa-ion d un 

^ "EfrM* de Ssâtioâj et par là dune non-y au ij-ciH. 

vil- <*
,n '■ KJnsè les faits de l'arrestation. 

* client, di-.l, est légitime, car en droit, 
L'ré'Tv aii'rébellion, il faut tro.s conditions essen-u ,\\ v ait reuemuu, <i • 
ur 3 

*ti • ,„„,
 P

 avec violence ou voie de faite: 
1» Rés!5ta"r

e
 envvrs des agents que la loi énumère ; 

pu 

où ce« agenls 
ordonnances 

■i n ..isience envers ue» as*»*» H -
2'n tance se manifesta.» au moin 3 kmï* I exécution des lois » ondes 

SS^fflSS * S résistance . .^ite troisième cou... — . ... 
o »l

 , "!„,„„ nlle unisse être caractérisée rébellion. 
de Vjj*' XV' l'ont saisi n'agissaient pas pour 1 exécution 
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Py,,ItCeXuiués a Va-sel, au cas où on admettrait qu ils 
PJ1"'-„,Véritablement en leur possession. 
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 messieurs, que je constitue les citoyens juges 

iNja iT'laléedité des mesures que prennent visa-vis 
»*«olU, J7ms de la justice et de la police; que y>. reçoit-
d'euX . «,t te proclame, comme certains l'ont fait, leurre-
"F"56-râ/iiime au cas où véritablement, e s mesures sé-ance .'ir.égulières ou iniques ? Certes, je n irai ja-
ma\T , ««trème qui serait la subversion môme de 1 ordre a ^ iferois au contraire, avec la Cour de cassation, que 
public, et )«^ .
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, ue sa uualité, m exhibé son mandat, à lui opposer la 

mamteste sa qua , véritable pré-
cl^'un; «faut obéir'sa,if le 

f0"'P î ri-co irfuuvert et réservé aux victimes de 1 illégalité. 
fBMtfelt point ici le cas 

o„li ». en effet, dans I exercr 
1 Trrètaient Va-s 1? K*fe ils le disent eux-mêmes, il n y 

F- .nt de flagrant délit, et étant pour ce cas unique, leurs 
étions fie les°autorisaient pas à mettre la main sur lui 
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 porteurs d'un mandat? Oui, disent-ils. 
- ' joutes faisaient naûre sur 1 existence du 

as-nis eux mêmes; comment, 

«netr-t dans l'exercice de leurs fonctions que les 
•^ft&fctôW VasS' 1 ? ïfefe ils ledisen' -

Epoiat de flagrant délit, et étant pour ce. - t.mq i-
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tpouianément. 
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Vous avez vu quels « k&^^^ il
 y a eu deux mandats. 

r, s iirubibilités dei'absen-e du mandat découlent de la 
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 fi
\ embarrassante, et vraiment si plaisante, dont ces 

■t§ î ux témoins ont essayé d'expliquer la trop parfaite coufor-
la leurs p .roi s ; quels indices graves viennent ajouter 

àcespreni^etdéjadôci.ives présomptions. Le refus que 
^ . f. rencontré auprès du commissaire de police Blatichet, 
_„°1

 du
 directeur de Mazas. quand il les a sommes de lui 

Zitrer les ordres en vertu desquels sa personne était saisie. 
J accordée pendant que les agents eussent un mandat. Ils 

r«M8auser>t eux-mêmes de ne l'avoir pas exhibe à Vassel; 
"■ ne l'ont point exhibé, quelles raisons avait Va-sel de 

mit. 

l'appré 

nés» 

cr^rëVïa parole de ces individus sans insignes qm 
henilaie.it au corps, en se prétendant agents de police ? 

Il n'y avait ilo:,c aucune présumptton de legiluéen leur la-
wur et dès lors la résts'auce à b ur entreprise devenait h-
ciie l-urtcte n'était plus qu'un délit, qu'un acte de force 
matérielle quj chacun puuvait repuusser par la force au nom 
de cet ét. rnel axiome de droit et de justice: Vim vi repel-
Un lied, et que. leur qualité même d'agents du gouverne-
rait im lait plus odieux. _ 

no
i L M" Kenault ci e à l'appui de la doctrine qu il vient de sou-

r
,J tenir un ar êt de Nimes. dn.21 novembre 1«26. un autre de 

.m™ Douai, du 22 novembre 183 J; enfin un arrêt de la Cour de 
wrr cassation, du 7 avril 1847, 1 1 il termine sur ce point en con-
LZ jurant la Cour daflirmer avec toute l'autorité qui s'attache à 

Co
,,5v ses décisions le droit pour les citoyens le se défendre contre 

nfià' les entrepris! s chaque jour plus audacieuses d'une police qui 
lois'Moult-aux pieds les lois et 1- droit, el qui, sous prétexte d'as-

,rer lu répression, anéantit les garanties que nos Codes as-
sirent à la liberté in tividuelle. 

Mais qu'a donc l'ait Vassel durant ce temps? 11 a entrete-
nues nombreux amis de S"S espérances, de ses regrets, de 

désirs politiqu s. L'txil, la proscription, la prison la-
aimit lié avec une fouie d hommes. Il les voyait, leur coin • 
lunipiait son ardeur, son zèle. U les engageait à n'es-
ïtf aucun r nversement de l'E npir >, à attendre. Il leur di-
tque le pari légitimiste, le parti orléaniste arriveraient 

ms doute à faire la révolution; que L-s socialistes, en se rô-
irVànt, pourra eut en proli er. Son parti devait être celui du 
.demain. De là ses visites, ses démarches, ses lettres. 

H apportait à tout cela son exaltation ordinaire, et il trou-
mym créance facile cm z ceux auxquels il s'adressait, car 

.lid*;Biuflsinstruction sérieuse ni une presse libre ne pouvaient 
TOUS, b défendre contre bs folles espérances de Vassel. 

3 le h: Ils y adhéraient, mais cela n'est pas la société seciète. 
i
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 ki L'accusation, pour repousser ce système, a affirmé qu'il y 
s la* Jeu une organisation. 
msiûtm . Où l'accusation trouve-t-elle la preuve de cette organisa-
is, lion? Dans le rapport de M. Lagrange. 
pablîfi le ne discuterai pas l'admissibilité en droit de ce rapport, 
un rit! *! M" Renault, M0 Crémieux repoussera ce rapport par des 

raisons de droit décisives. Pour moi, je veux tenir pour lé-
rjples. t8lle,la théorie du j ugement. 
c toflL. en«ommes-nous en procédure criminelle alors? Voyons 

^iest-ce que c'est que le rapport de Lagrange. 
i, F ntst Pomt uu procès-verbal faisant foi jusqu'à l'ins-
leùf'ff'P 'Ou de^faux. M. Lagrange n'a point autorité pour en faire. 
, lesïii^^'6' Ce n'est point un procès-verbal faisant foi jusqu'à 

«ave contraire ; car son auteur ne peut pas attester la vérité 
jse,ii^K3P*" °.o'il contient? Ce n'est point un témoignage, car il n'y 
ose!'**.111 arment, ni poursuites en faux témoignages, ni diseus-
.ivn.'ff* possibles. Ce n'est point même une dénonciation, car il 
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magistrat que 
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Et dont autre part encore il écrit: «L'espionnage serai, 
peut-être tolèrahle s'il pouvait êire exercé par d honnête* 
gens, mais l'infamie de la personne peut faire juger de l'infa-
mie de la chose. » 

S'il est vrai qu'en faveur de tels hommes le Code de pro-
cédure criminelle a créé le privilège de ne point être discu-
tés, comme l'ont admis les premiers juges, je ne vois plus ce 
que le prévenu gagne à cette règle: que le témoignage, eu 
principe, doit ô're public, que le contrôle ne peut plus s'exer-
ccr que sur ceux-là seuls qui n'ont point besoin d'être con-
trôlés; et il peut, sans craindre d'aggraver sa situation, rede-
mander pour ceux qui l'accusaient l'ancienne égalité du se-
cret et du silence. 

Mais enfin les premiers juges ont admis le rapport de La-
grange; cherchons ce qu'il peut y avoir de sensé dans un tel 
document, ce qu'on peut lui a.ooler de foi. 

D -puts mars 1860, M. le préfet de police sait que Vassel a 
réussi à former une société secrète, dit le rapport de La 
grange, qu'il a réuni autour de lui un certain nombre d'hom-
mes d'action, toujours prêts à prendre les armes au premier 
signal. 

En 1861, j'ai fini par savoir qu'elle avait à sa tête un co-
mité tlirecteur composé de Vassel, Bach let, Gastinel et de 
Miot, qui en était président. Ce comité avait organisé la so-
ciété d - la manière suivante . Paris était partage i n six divi-
sions, chacune comman lé- par un chef, et ces six ch fs mi-
maient le comité. C'étaient: Bretagne, première ; Batbarn, 
rbuxième; Greppo, troisième; Doré, quatrième; Six, cin 
quièine; Baloni, sixième. 

Jusqu'au 2 mars 1862, il n'agit point ; il laisse la sociéti 
grandir, se dévelogper. attirer à elle tous ces pauvres gen; 
égarés, trompés, qui forment en général le fonds de ces so-
ciétés. 

Mais il me semble qu'il y a presque un outrage à M. le 
préfet d« police dans une pareille assertion. Il est chargé de 
prévenir : il laisse grandir. En vérité, monsieur Lagrange, 
vous manquez de respect envers votre supérieur. 

Remarquez, messieurs, que c'est là l'assertion grave du 
rapport de Lagrange ; que, sans elle, ni M. Miot, ni Gastinel 
n'auraient été même mêlés à cette affaire ; qu'il n'y aurait eu 
aucune condamnation possible. 

Cette assertion, elle affirme l'organisation, et avec elle le 
dédt. 

Eh bien ! elle est fausse. Ce sont les premiers juges qui 
l'ont dit ; c'est la chose jugée que j'invoque : car ils ont ac-
quitté Greppo et Six, Six qui, au dire de Lagrange, devait être 
le premier à l'Ilôt 1 de-Ville. 

Déjà avant mai, l'iustructiou avait renvoyé Doré de la 
pour.-uiie. 

Et si cette assertion est en partie fausse, comment donc a-
t-elle été maintenue pour l'autre partie, quand il n'y avait 
aucune raison de distinguer ? 

Vous voilà, je l'espère, par ces deux points principaux, 
essentiels du rappart de Lagrange, mis à même d'apprécier 
quelle foi lui est due dans le reste. 

Si vous lisez ensuite le rapport de Lagrange avec attention, 
vous verrez l'instruction, comme les juges, montrer le cas 
qu'ils en font en négligeant un grand nombre de faits qu'il 
affirme, en renvoyan. ou en acquittant un grand nombreac 
ceux qu'il accuse (Levillain, qui apparaît dans le rapport 
Lagrange comme l'agent principal d - Vassel pour la forma-
tion de la société, est compris dans l'ordonnance de non lieu), 
et vous arrivez à cette conclusion que s'il ne compromet pas 
tout le monde il no peut compromettre personne. 

Est-ce à dire qu'il n'y ait rien absolument de vrai dans la 
dépo-i'ion de Lagrange? Je ne dis point cela, il y a un fond 
de vérité, mais altéré, défiguré, ou tourné en délit par le 
zèle ou le désir coupable de se faire Valoir des agents infé-
rieurs. Quand ils désespèrent de crô r le délit, ils io sup-
posent. 

Ainsi, une partie de ce que Lagrange rapporte, de ce qu'il 
appelle les rumeurs, de ce que la vérité veut qu'on nomme 
entrevues, les visites amicales, les conversations polttiqu s, 
les sentiments exaltés de quelques uns des prévenus est vrai. 

Prenez notamment le passage où il expose les causeries de 
Vassel, de Bachelet, de Carré au cafe des Minyis; leur ap-
préciation de la politipue g mérale, leur conviction que c'était 
de la victoire ou de la défaite de leur cause qu'il s'agissait en 
Italie, leurs espérances de mouvements légitunist> s orléanis-
tes qui avanceraient leur triomphe à eux. Tout cela peut être 
vrai: mats cela n'est point délictueux. 

Prenez de même ce que Lagrange expose des listes de sou-
scription pour Garihafdi ; cela encore est exact. 

Mais il n'y a que d s faits de cette nature, parfaitement 
sentis, qui soient en concordance avec la vérité, telle qu'elle 
ressort des autres éléments de la cause. 

Qu'il y a loin de cela au tableau de la France, comme elle 
apparaît dans le rapport de L' grange, couverte de sociétés se-
crètes, si rapptouhées les unes des autres, aur le point de 
faire disparaître dans un premier et décisif effort l'Empire, et 
avec lui l'ordre sacial tout entier... 

Car il y a tout cela dans le rapport, et s'il est vrai, il faut 
lui élever une stame à M. Lagrange. 

Comment doue expliquer ce caractère du rapport de M. 
Lagrange? 

Faut il l'accuser, lui, d'avoir récemment altéré la vérité? 
Non. Mais il a été trompé, comme le sont en général les 
chefs de police secrète, par ses agents, par les principaux, 
par ceux qu'il avait attachés à Vassel, par celui surfont qui est 
aujourd'hui eu liberté, auquel la police a fait sans duute un 
pont d'or pour se sauver, Bachelet. 

Quand ces gens-là ne trouvent rien, comme ils veulent 
avoir le bénéfice de leur infamie, ils cherchent à avoir quel-
que chose, , , j , . 

Et s'ils échouent, ils ne se font point faute de laisser sup-
poser, dans les renseignements qu'ils donnent, leur complète 
réu ssitô 

C'est ce qui est arrivé à ce pauvre M. Lagrange, il a été 
dupe, et il était si joyeux d'avoir une société secrète sous 
la màin, cela devait lui faire tant d'honneur de par le monde, 
qu'il n'a pas contrôlé d'assez près. 

lî a mis en beau style les déclarations de ses agents provo-
cateurs. 

Mais est-ce que la justice doit se servir de cela? 
Elle peut s'en servir, ont dit nos premiers juges... mais elle 

ne peut s'en contenter. 
Yoyons donc s'il y a dans les autres éléments de preuves 

réunies par l'accusation quelque chose qui vienne confirmer 
ea rapport. 

M« Renault examine ensuite le mystère prétendu, les réu-
nions, les témoignages, les correspondances de Vassel, son 
manifeste, les soi-disant tentatives d'affiliation, les sociétés 
provinciales, les proje:s de bomh>, et il termine ainsi : 

Si le jugement, dont nous sommes appelants devant vous 
n'était qu'un déni de justice pour ceux qu'il a atteints dans 
son dispositif, ma tâche serait achevée. 

Je vous ai démontré qu'il n y avait point eu de société se-
ciété secrète, parce qu'il n'y avait ni affiliation prouvée, ni 
organisation démontrée, ni but défini. 

Que tout au plus il y avait eu des tentatives, des projets, 
de vagues idées de société secrète; mais que la loi ne pouvait 
les atteindre.; 

Que d'ailleurs ces essais avortés étaient uniquement l'œu-
vre de ceux qui, dans cette affaire, ont reprès, nte la police,et 
qu'à eux seuls devait en revenir la honte; 

Qu'enfin l'unanimité des hommes compromis dans cette 
affaire avaient toujours protesté contre l'idée d'une sucièté 
secrète. 

Mais ce n'est point seulement parce qu'elle a été un déni 
de justice que la décision des premiers juges doit être infir-
mée, c'est aussi parce qu'elle a été une cause d'effroi et d'a-
larme publique. 

Je demande pardon à la Cour de lui citer encore Montes 
quieu, mais j'aime à m'abnter derrière l'autorité de ce grand 
esprit. Il dit « que les jugements doivent être flxéà à un tel 
« point qu'ils ne soient jamais qu'un texte précis de la loi; 
« que, s'iis étaient une opinion particulière du juge, on vi-
« vrait dans La société sans savoir précisément les engage-
ai ments qu'on y contracte. » 

La décision .tout nous sommes appelants a ce caractère; 
lie est une opinion particulière du juge. 

De là le trouble profond qu'elle a causé. Chacun a cherché 
avec inquiétude où commençait, où finissait son droit, a des 
• iivicttons po itiques. 

En voyant des conversations plus ou moins exactement 
îapportées, des espérances, des regrets plus ou moins hau-
tement exprimés, des réunions plus ou moins nombreuses 

privées ou tenues dans des lieux publics, transf 
délit par une décision judiciaire, beaucoup on' frém 

formés en 
... aucuup on Irèmi. 

,11 se sont demandé s'il y avait quelque pari dans nos 
Codes une loi moins sangbuue que l'ancienne, mais plus re-
doiiiable peut être qni trouvait un gouvernement pour l'iri-
VOqu 'r, des jtig -s pour l'appliquer, des orateurs pour la su-
bir, qui n'attendait plus qu'un Tacite pour la fie rir. 

Vous les détromperez, vous r poussenz ce dilemme terri-
ble que le jugement de première instance semble poser aux 
dissidents politiques, si nombreux dans notre pay.s labouré 
par ant.de révolutions : le silence ou la proscription. 

Vous êtes les r présentants de la justice ; vous n'êtes d'au-
cun parti qu,. de celui de la vérité et du droit. Eb vés par 
votre dignité au-dessus de toutes les passions, de tous 
dissentiments, de toutes les haines, rie tous les soupçons 
que laissent après elles les luttes politiques, vous joutz 
dans nos sociétés modernes le plus grand et le plus 
sublime rôle qui se puisse v'o r. Aux pattis vous inspi-
rez le respect du gouvernement, au gouvernement vous 
Commandez le respect des partis, quand ceux-ci ne conspi 
(tel pas. quand ils s'inclinent, même en murmurant, devant 
la loi. Vous savez que si les faibbss"s de l'Etat amènent leg 
révolutions, ses rigueurs exc -ssivr s relèvent les facti JUS.Vous 
ignorez les faiblesses, mais vous vous refusez aux persécu-
cut:ons. 

Vous nous acquitterez donc. Vous nous acquitterez : et il 
ne restera de. cette déplorable affaire qu'une grand tt utile 
hçon dont nous profiterons tous, je l'espère. L'histoire nous 
montre qu'il y a dans la vie des peuples les plus vaillan's et 
les plus intelligents certaines heurt s de défaillance, où lassés 
d'agir et de se diriger eux-mêmes, ils se laissent tomber ef-
frayés, épuisés dans les bras d'un maître. Us invoquent le 
pouvoir absolu; ils ne lui demandent que le repos et le cal-
me. La France, il y a dix ans, a traversé une de ces crises 
redoutables. La constitution de1852, dont je n'ai ni à contes-
ter ni à méconnaître la légitimité, a été acclamée par la na-
tion; elle a rencontré une adhésion générale presque unani-
me. La postérité jugera ces événements; je les constate. 

Aujourd'hui, après de longs jours de souffrance, la France 
semble reprendre le goût et le besoin de la liberté ; on dirait 
qu'elle comprend que sans ses garanties, il n'y a pour une 
nation ni honneur, ni sécurité, ni richesse assurée. J'ai pour 
témoin de ce réveil que j'indique le chef même de l'Etat, il 
l'a reconnu; et par deux mesures successives il vient d'agran-
dir le rôle et l'influence du pays dans la conluhe et la direc-
tion de ses destinées. 

Je suis profondément convaincu que dans la pensée des 
agents trop zélés, qui, sans mandat, spontanément sans dou 
le, ont réuni perfidement les éléments de ce procès, qui sont 
parvenus a faire un instant illusion à la justice elle même, 
un peut aisément démêler le secret dessein de détourner ta 
nation de la voie libérale où elle commence à rentrer. Ef-
frayer les intérêts, troubler la conscience des honnêtes gens 
qui veulent avant tout le maintien des principes et des insti-
tutions, en dehors desquelles il n'y pas de société possible, 
rejeter vers le pouvoir absolu la masse essentiellement con-
servatrice: tel a été leur but. 

Grâce A Dieu ils ont échoué. L'opinion publique ne s'est 
point laissé tromper. Son jugement a trouvé sa formule sous 
la plume d'an des hommes qui honorent le plus la presse ac-
tuelle par la justesse de son esprit et la sincérité de son in-
dépendance, M. Prevos;. Paradol. Il a écrit et tout le monde a 
dit avec lui : « Il n'y a dans cette affaire q e la plus déplo-
rable ignorance égarée par la plus imprudente perv. rsité. » 

Les coupables inventiursde cette prétendue société secrète, 
dont vous déclarerez la non-existenc , seront trompés dans 
leurs calculs. Ils auront servi, à leur insu, la cause de cette 
liberté à laquelle ils se propo-aient de porter un coup fatal. 
Car, de ce procès qu'ils ont imaginé contre elle, le pays 
n'en retiendra qu'une chose, c'est que seul le moyen d'en Unir 
avec les suciétés secrètes, c'est la liberté des iissuciations et 
la liberté de la presse sous le seul contrôle de la justice, je 
persiste avec confiance dans mes conclusions. 

M. le président : Maître Crémieux, vous avez la pa-
role. 

M' Crémieux : Monsieur le prési'ieut, mon client Miot 
demande à la Cour la permission de lire quelques obser-
vations. 

Aliot se; lève, et s'exprime ainsi : Messieurs, permettez-
moi de vous lire quelques observations rédigées dans le 
silence de ma solitude de M izas. 

Le prévenu Miot commence la lecture de son manuscrit, 
mais dès les premiers mots, M. le président l'interrompt 
el lui dit : « Aucuu journal ne consentirait à imprimer ce 
que vous dites. La (Jour accorde et veut toujours accorder 
à la déleuse la latitude la plus grande dans les limites 
raisonnables. Il n'est permis à personne de déclarer, 
comme vous venez de le faire, qu'il a été couditiiné sans 
preuves. » 

âkitt : Permettez-moi de continuer ma lecture. Vous 
m'interromprez si vous le jugez nécessaire. 

M. le président : Vous avez eu le ^raud tort de ne pas 
communiquer cette note à votre défenseur, qui ne vous 
uurait pas, assurément, conseillé de la lire. M" Crémieux, 
vous avez la parole. 

M' Crémieux ■. Je demanderai à la Cour de vouloir bien 
suspendre l'audience pendant cinq minutes. 

M, le président : Cela est impossible, maître Crémieux. 
Le temps de la Cour est compté. Ce que vient de dire 
Miot prouve qu'il n'a pas le juste sentiment de ce" qui est 
permis ou défendu. Je ne puis le laisser continuer. Miot, 
asseyez-vous. 

Miot : Monsieur le président, vous avez le droit de 
m'interrompre... 

M. le président : C'est plus qu'un droit, c'est un de-
voir. 

Miot : Monsieur le président, voulez-vous que je vous 
oammimique mes observations écrites ? Vous serez juge. 

M. le présiden : Je ne suis pas juge unique. Vous avez 
un défenseur, M0 Crémieux, qui mieux que tout autre 
doit vous guider. Au reste, il y a quelque chose à faire... 
Le défenseur de Castiuel a la parole... Que Me Crémieux 
examiue les observations écrites de Miot, et quand il aura 
l'ait cet examen, nous pourrons être tranquilles. 

Me Ciéinieux remercie la Cour, et quitte l'audience 
,« ,r aller examiner le manuscrit de Miot. 

jr Rousseile, avocat de Castiuel, commence ainsi: 

Messieurs, je viens remplir devant vous une tâche à la fois 
difficile, el pénible : difficile, parce que j'ai à lutter contre un 
ennemi invincible dont le bras est caché dans l'ombre; péni-
ble, pareequ", je ne crains pas de le dire, la vie d'un vieil 
lard de su.xante dix ans est confiée à mes faibles forces. Mon 
client, en effet, a été condamné à trois ans de prison pour 
délit de société secrète. Une pareille condamnation à son âge 
el dans l'état de faiblesse Sénile où il se trouve, faiblesse ag 
gravée par six longs mois de détention dai s la maison cellu-
lai edo M.cas, est assurément un arrêt de mort; carc n'est 
pas dans u te prison qu'il rencorureia les mille soins néces-
saires à la vieillesse. Aussi m est-il permis de dire qu'en ce 
qui le concerne la peine a été aussi sévère que le délit a été 
peu démontré. Il a fallu assurément des motifs très graves 
pour que le Tribunal soit contrait d'en arriver à une pareille 
extréirité à l'égard d'un vieillard septuagénaire. Que la Com-
me permette donc d'examiner si les antécédents de mon client 
justifient que tejlç sévérité. 

Gaslinel, messieurs, appartient à une des plus honorables 
famillfti du département de» Basses Alpes. Je pourrais citer 
parmises parents en ligne directe ou par alliance Manuel, le 
c lébri orateur de la Rt stauration; Fortoul, l'ancien minis-
tre ; in préfet, un chef d'escadron, un supérieur de sèmi* 
uaire.sans compter lesmemhrt s qui appartiennent à la n;;«j 
gistratire, an barreau ou au notariat. Jusqu'en décembre IS.JI, 
époqut à laquelle il avait déjà soixante ans, mon client était 
ce qu'ai appelle vulgairement un homme d'urdre. Propriétaire 
l'une belle fortune territoriale, il employait à remplir des 

fonclims administratives le t mps qu il ne consacrait pas à 
l'agriculture. Pendant quinze ans, il a été maire de S.unt-
P ms, il pendant dix ans il a représenté le canton de Barce-
mnnete au conseil d'atrondissement. Aussi n'est-il pas besoin 
de diri qu'il n avait aucun antécédent politique ou jumciaire 

quand le coup oVEtàt vint surprendre la France et l'Europe. 
Tel est, messieurs!, en deux mots, l'homme que b s notes de 
police vous représentent comme un révolutionnaire dange-
reux, comme un homme à i ié s politiques exaltées, ei que 
ses antécédents désignaient comme chef à nue société secrète. 

Il a été, il est vrai, transporté à la suit' de l'acte de dé-
cembre. Mais que la Cour veuille bi n se rappeler qu'il a été 
frappe sans ju«i mont, au nom du salut public. Habitué à 
respecter etâ faire respecter la loi comme administrateur, il 
a cru qu'il était de son devoir de voler au secours de la 
Coirs-iiitition vio ée. En temps ordinaire, son action, au lieu 
d être blâmable* lui aurait mérité des élog■•»■ mais en temps 
ib ^ révolution il n'en e*t pas ainsi : le plus fort seul a raison. 
Qu'on conclue de sa résistance qu'il n'est pas un partisan fa-
natique ae l'Empire, je le veux bien; mais il n'est pas permis 
dé dire que, démentant ses soixante années de dévouement, 
à Tordra, H sort devenu loutàcmpun ennemi acharné da 
ces lois qu'il a, au contraire, toujours contribués faire respec-
ter. J'ai donc le droit de dire qu'au regard de la justice el de 
lYqnté, mon client a des antécédents que rien n'est venu 
ternir. 

C'est pourtant cet bomme que la police accuse, non pas 
seulement d'être un ennemi de l'ordre de choses actuel, mais 
encore et surtout d'avoir fait panie d'une prétendue société 
si crête ayant pour but de renverser le gouvernement. 
_M'Rou»selle combat les différentes charges de la préven= 

tion, et termine en ces termes : 
Vous avez parfaitement compris que cette société secrète 

n'a jamais existé; elle est tout entière I œuvre d'agents qui 
ont trompé la bonne foi de M. le préf.t de police. Eu dehors 
du rapport de M. Lawrange, il n'y a rien qui ne s'explique 
tout naturellement. Quant au rapport, il ne présente aucune 
garaniie à la Cour, parce qu'il manqua de tout contrôle sé-
rb ux. Il est évidemment I œuvre d'un agent provocateur et 
révélateur, qui apiès avoir vendu ce qui n'existait pas, et en 
avoir touché le prix, a prudemment pris la fuite. Dans de tel-
les circonstances, il me paraît impossible que la Cour n'in-
firme pas le jugement des premiers juges. 

Si, par impossible, la Cour acceptait comme vrai le rapport 
de police, je me demande s'il n'y a pas une disproportion 
énorme entre le délit et la peine appliquée, et s'il n'y a pas 
de la barbarie à condamner pour délit politique à la p-ine da 
trois années d'emprisonnement un vieillard de soixante-dix 
ans. 

M' Crémieux se lève et dit : Monsieur le président, j'ai 
lu le manuscrit de Miot, et je dois dire que mon client a 
été très malheureux dans sa première phrase, au mo ..ent 
où il a été interrompu. Il l'eût éié aussi à sa dernière 
phrase que j'ai supprimée, mais je pense que, dans son 
état actuel, la Cour peut parfaitomeut euteudre la lecture 
du manuscrit de Miot. 

M. le président Miot a la'parole, et la Cour espère 
qu'il justifiera sa confiance. 

Miot continue la lecture qu'il a commencée, et énumère 
toutes les souffrances qu'il aurait endurées daus les pii» 
sons. r 

M. le président, interrompant Miot : Personne ne 
pourra croire ce que vous diies. 

Miot : Mais, monsieur le président, c'est historique. 
M. le président: Allons doue, cela n'est pe.

s
 de notre 

temps. Il vous plaît de dire ceci pour tâuhe-r de vous ren-
dre intéressant. 

Miot : Si je pouvais croire qu'on eût cette pensée, je 
renoncerais à la parole. J 

M. le président : C'est une injure faite à notre époque 
de venir déclarer qu'on a subi des tortures que personne 
u a souffertes. 

Miot : Je suis de votre avis, monsieur le président, ces 
traitements ne sont, pas de noire temps. 

M. le président : Ce n'est pas l'all'aire. 
M' Crémieux : Monsieur le président, j'ai jugé que c'é-

tait l affairé. 
M. le président : Nous jugeons, nous, que cette odyssée 

n est pa> l'Hlfaire. 

Miot : Monsieur le président, je suis vraiment malheu-
reux ; vous m'avez arrcié encore au moment ( ti j'avais 
bni. Vous prenez tomes ces tortures pour uu badmage, 
pour uu roman à i'ed'et de me rendre intéressant. 

M. le président : Si vous arrivez à l'affaire elle-même, 
vous pouvez continuer. 

Miot coutume la lecture de son manuscrit. Il s'attache à 
combattre l'expertise de M. Boudet, et il termine ainsi : 

Messieurs, j» crois à une conspiration, mais à une conspi-
ration contre moi. Oui, je crois a l'intention de m ■ nuire en 
manœuvrant ei foisint manœuvrer pour me compromettre. 
De là les appareoe.es qu'on a fait so^ir en place de la réalité. 
M us ces apparenc-s mè nes soui si m d conçues, qu'il suffit 
d-j souffler dessus pour les faire disparaître comme des om-
bres, mais Ks ouihr s disparues que vsit on? des malheur mx 
ouvriets rompes se réunissant sans j imais penser qu'un jour, 
pour c. la, on pourrai), les accuser de société Secrète. Com-
ment auraient-ils cru à l'existence d'une société secièté, là 
où il n'y avait point de règlement de serai -nt de mot d'or-, 
dre, de signe de ralliement. L'accusatiun n'en a point fourni 
L'inconnu a oublié même la confection du moindre chiffon 
pouvant tenir lieu de drapeau. 

Des conspirateurs sans un seul signe de reconnaissance ! 
Voilà une espèce qui n'était pas encore trouvée. A l'année 
1862 appartiendra toute la gloire de cette découverte. Dans 
ces réunions Bachelet pérorait, Vassel lisent ce fameux mani-
feste dont il veut bien se reconnaître l'auteur Ah ' s'il était 
moins réservé ne pourrait-il pas r.ous en révéler l'inventeur 
véritable? Ne pourrait-il pas r

l0
us dire qui le poussait à la 

produire soit par la plume,,
 so

it par la parole? Ne pourrait-il 
pas soulever un coi.r, du voile et nous montrer des choses ca-
pables de faire ouvrir les yeux non seulement à vous mes-
sieurs, mais au pays tout entier? Mais peut être Vassel, re-
tenu par un sentiment que je ne comprends pas, préfère 
passer pour un peu coupable du fait qu'on lui reproche plu dt 
qued'ètre r-girdé comme dupe du mensonge et de l'infamie? 
Que sa conscience et son intelligence le pardonnent. 

Cette affaire est d'ailleurs si mal montée qu'il faut avoir 
recours à l'effet d'une bombe supposée. Alors vite ar*

1V
e Vau-

delin, que sou propre avocat a du être l 'homme
 d

ux subsides 
napoléoniens, et il se fait apporter la boule en )j

0
i
S
 de Créancy 

On la fait rouler un peu, et puis ou la istâtn* dans le coin 
ou la police la saisit. Le gendre de V

iU
ddin, Girard, qui a 

acheté cette boule pour servir de. modèle, dit ou, a été ae. 
quitté. Pourquoi cet acquittement, si l'on considère le projet 
comme sérieux? Non, il n'est pas sérieux. Une chose rondo 
n a pas besom de modèle; il suffit, pour s'entendre, d'en dé-
signer la grosseur. Si le projet de bombe était sérieux, il fal-
lait d'abord s'o cup rde trouver un fondeur, et principalement 
unin'ividu pour te tanc-r. Comme on ne trouve pas facilement 
un homme prêt à faire le sacrifice de sa vie, il valait la peine 
qu'on s'occupât de le t hercher avant tout. En voulant me 
mêler à pe ridicule projet de bombe, l'accusation prouve elle-
même qu'on ne s'entendait pas avec moi. 

Ou p.ésente Bachelet comme m mbre du sopposé com'tà 
des trois, et Bachelet, qui connaît si bien l'affaire de boit,hp 
ne se concerte pas avec moi. son chef prétendu... ' 

Je vous ai prouvé que je suis accusé iujusteme-
llt

 :„ ,;
en

, 
à vous rassurer encoré davantage par la dC-

c
i
a
'
ral

fo
u s

 ; 
vante : 

Je n'admets pas cette maxime des jésuites : « La fin justi-
fie les moyens. » Lnd au'res ie-

rme8
 J

 Le Ms t xt
.
u
J

rouL 
Non ! je n aune pas et tte ^rmule de coquins. Mais je préco-
mse etje pratique, ce principe démocratique: « La réussite 
se justttt- par les moyens employés pair l'obtenir. Elle est 

i honorable ou honteuse, selon les procédés suivis pour v ar-
; river. » : * 
, M, l'a- o.-at impérial m'a incidemment accusé d'amhitio». 
! Il a cherche à faire croire que jVpirais à la dictature. Oui," 
i j'ai eu, j'ai encore de L'ambition, une noble ambition, que je 
i voudrais voir plus répapdue. Tal l'ambition île servir coura-

« use m nt. co isci-ncieusement mon pays. Je n'ai jamais eu 
1 ambition de ptaees données pir un pouvoir quelconque. Je 

î n, dû qu'à la .-onlime.' de m s c uicii.yns les emplois que 
j'ai occupés. J. n'ai rien tenu du po avoir, tout du suffrage 
utiiv. rsel... 

i Qaant à la pensée de dictateur que me prête l'accusation, j'y 
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ai répondu devant mes premiers juges. J'ai déclaré, je déclare 
encore ici, que mes opinions démocratiques supposent à ce 
pouvoir supième. Une nation ne doit y avoir recours que 
dan- les mom. nts extrêmes, en cas de danger, d'invasion; je 
dense comme les Romains qne la création d'une puissance si 
forhiidable ne doit se l'aire que rarement, et dans le silence 
de la nuit, pour apprendre au peuple qu'il est honteux d'éle-
ver un homme au dessus des lois. 

La dictature! Dins la situation où la France nous apparaît, 
le dictât ur accepterait une succession de treize milliards de 
dettes, et quels embarras! la charge serait trop forte pour un 
homme seul, vouiût-il pousser le dévouement et l'abnégation 
jusqu'au sacrifie. 

Messieurs, s'il se trouve des gens qui aient poussé à mon 
accusation et à ma condamnation pour satisfaire un ressenti-
ment personnel, je les engage à réfléchir à celte maxime de 

Seuêque : 
a La vengeance ressemble souvent à la chute d'une maison 

qui, en tombant sur une autre, se brise elle même. » Ils doi-
vent penser aux remords qui rongent tôt ou tard le cœur de 
ceux qu'inspire celte mauvaise conseillère. L'histoire nous 
fournil des exemples terribles à ce sujet. 

Je passe la phrase que M' Crémieux a cru devoir suppri-
mer. Je finis. 

Messieurs, j'ai confiance dans votre justice, j'espère que 
votre décision ne laissera point do tristes souvenirs et de fu-
nestes présages. 

L'audience est renvoyée à demain, onze heures, pour 
entendre M" Crémieux, avocat de Miot, et les autres dé-
fenseurs, ainsi que le réquisitoire de M. l'avocat-général. 

COUR IMPÉRIALE DE DOUAI (ch. correct.). 

Présidence de M. Danel. 

Audience du 20 août. 
AFFAIRE MIRÉS. — DEMANDE EN INTERPRÉTATION D'ARRÊT. 

( 
/Voir la Gazette des Tribunaux des 18-19, 20 et 21 août.) 

Voici le texte de l'arrêt dont nous avons donné la subs-
tance dans notre numéro du 21 août : 

« La Cour, 
» En ce qui touche la demande PU sursis : 
u Attendu que le résultai des poursuites correctionnelles 

dirigées contre Mirés ne peut avoir aucune influence sur la 
demande en interprétation d'arrêt, 

« En ce qui touche l'exception préjudicielle opposée par M 

le procureur-général : 
« Attendu que le recours en interprétation d un jugement 

ou airèt, bien que non écrit dans la loi, est admis par la ju-
risprudence, el repose sur celle règle de bons sens et d équité 
qu'il appartient au juge qui a rendu la sentence d'en foire 
disparaître les obscurités ou ambiguïtés portant préjudice au 
plaideur; ... , . 

u Attendu que les motifs peuvent, comme le dispositii. lui 
préjudiciel1; que son intérêt existe lorsque la semence n est 
pas suffisamment claire dans toutes ses parties, et que, dès 
lors, le même recours doit lui èire ouvert à l'égard des uns 
comme à l'égard de l'autre ; 

« Que cet intérêt peut même être plus considérable lors-
qu'il s'agit de motifs qui louchent à l'honneur, que lorsqu'il 
s'agit du dispositif, qui ne règle que la question d'argent ; 

» Attendu que la jurisprudence qui refuse l'appal ou le 
pourvoi en cassation, pour les motifs seulement, ne peut 
être invoquée contre une demande en interprétation qui 
laisse subsister la sentence en son entier, et qui n'a pour 
objet et pour effet que d'en faire disparaître lesamhiguïtés ; 

« Attendu qu'en matière correctionnelle, prohiber la de-
mande en interprétation des motifs, serait la proscrire abso-
lument; qu'en effet, un jugement d'absolution n'a jamais be-
soin d'interprétation dans le dispositif qui renvoie des pour-
suites, tandis qu'il est du plus haut intérêt pour la partie ac 
quittée que les motifs soient parfaitement clairs et ne laissent 
aucun doute sur les causes de l'acquittement dont ils font 
en quelque sorte partie ; 

« Que se pourvoir, en ce cas, en interprétation de motifs, 
c'est demander aussi virtuellement l'interprétation du dispo-
sitif ; 

« Par ces motifs, 
« Sans s'arrêter à la demande en sursis ; 
« La Cour déboute M. le procureur-général de son excep-

tion préjudicielle en irrecevabilité, et ordonne qu'il sera plai-
dé au fond; 

« Remet, à cet effet, l'affaire au 3 octobre prochain. » 

M. le procureur-général s'est pourvu en cassation con-

tre cet arrêt. 

PARIS, 22 AOUT. 

M. Delaslre, nommé avoué près la Cour impéria'e en 
remplacement de M" Fombelle, a prêté serment à l'au-
dience de la 1" chambre, présidée par M. le président 

Cisenave. 

— La l'« chambre du Tribunal était saisie d'une de-
mmtle lormée par M™' Judith lïornard-Derosne, sociétaire 
di Théâtre-Français, contre M. Edouard Thierry, admi-
nistrateur de ce théâtre. Un désistement donné sur la de-
rrunde actuelle avait été refusé au nom de M. Edouard 
Tnerry. A l'audience d'aujourd'hui, M Nogent Saint-Lau-
r«ns, sou avocat, assisté de M* Deiiormandie, avoué, a 
d-mandé la suppression de l'affaire fondée sur un désiste-
nent de l'action consentie par M"" Judith Bernard-De-
rosne. 

— La compagnie des avoués près le Tribunal de la Seine 
i procédé aujourd'hui à ses élections annuelles. 

MM. Cullerier, Picard, Lorget et Peïonne ont été nom-
més en remplacement de MM. Ernest Moreau, Aviat, Pos-
tel et Brochot, membres sortants. 

Eu conséquence, la chambre se trouve composée de la 
manière suivante pour l'année judiciaire 1862-1863 ; 

MM. Guidon, président; Gaullier; syndic; Kieffer; rap-
por.eur; Bainond de la Croisettc, secrétaire; Delacourlie, 
trésorier; Robert, Oscar Moreau, Cullerier, Picard, Lor-
gclet Péronne, membres; Moullin, doyen; M. Claudaz, 
président honoraire. 
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SPECTACLES DU 23 AOUT. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Psyché. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Servante maîtresse, Jean de Pi1 

VAUDEVILLE. — Dalila. atl1 

VARIÉTÉS. — Un« Semaine à Londres. 
GYMNASE. — L'Etourneau, les Maris â système Loni 
PALAIS-POVAL. — Les Saltimbanques, Danae et sa bo 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Etrangleurs de l'Inde ^ 
AMBIBU. — Le» Mystères du Temple. 
THÉÂTRE IMPUR AI, DU CHATELET. — Rothomago. 
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Avis d'opposition. 
Suivant conventions verbales en date à Paris, 

du 18 août 1862, M. et M"" 4 AfeARiOVAS ont 
•vendu à M. et M»« l.fc<U et à M"« veuve 
CANuLOT leur fonds d'hôtel garni, sis à Paris, 
place Louvois, 3, ensemble 1 urs droits aux loca-
tions d s lieux où s'exploite ledit hôtel. L'.ntrée 
en jouissance a été fixée au 1" octobre 1862. Les 
oppositions seront rtçues chez M. Lequien, place 
de la Madeleine, 2. 

Vente» immobilière». 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON A ISSY 
E'ude de M" Kiigèi'c «LACHEZ, avoué à 

Paris, rue Saint-Marc, 36. Vente sur conversion, 
aù Palais-de-Justice, à Paris, le 30 août 1862, à 
deux heutes de relevée, d'une Si »!SO\ sise à 
Issy, Grande-Rue, 14, sur la mise à prix de 
30 000 fr. S'adresser pour les renseignements: 
audit M* liLACMLZ, <-ià M" Derré, Giry, Meu-
ret, E. Dubois, Boulet et Guyot Sionnest, avoués. 

MAISON A PAR1S-BELLEÏ1LLE 
Etude de si" Eugtène «LACHEZ, avoué à 

Paris, rue Saint-Marc, 36. Write sur lolie-enchè-
re, au Palais-de-Justice, à Paris, le 28 août 1862, 
à deux heures de relevée, d'une MAISiC* sise 
à Paris Belleville (20° arrondissement !, rue de 
Paris, 248, sur la mise à prix de 5,000 fr. S'a lres-
ser pour les renseignements: audit JMe «LA-
CHEZ et à Me Biancbe, avoués. (3866) 

CHIMERES ET ETUDES DE NOTAIRES 

ETABLISSEMENT IIYDRAJLIIHE 
Adjudication, par suite de dissolution de société, 

eu l'étude de 11" SB» StAVé», notaire à Broglie 
(Hure), le mercredi 10 septembre 1862, à deux 
heures après midi, 

De la EiLATi HEde la Trinité-de-Meville, 
près Broglie, matériel et brevets en dépendant. 

Mise à prix : 145 OdO fr. 
S'adresser : 1° à M" DURANi», notaire, dépo-

sitaire du cahier des charges ; 
2* A M» Quémin, avoué à Bernay (Eure); 
3 Et â M. Brugerolle, à Paris, rue Saint-IIo-

noré, 247. (3867) 

MElIAi.AK LONDRES Prospectus franco. 
Passage Mirés, 5. 

EXPONITIOV DE LONDRES. 

CAFÉ-RESTAURINT DE LOMMS 
1, New Coventry street, jLeicester square. 

Cet établi.-senieiii. le plus vaste de Londres, 
tenu par des Français, est situé au centre des 
théâtres, comerts, parcs, etc. Il se recommande 
par un service parfait, une excellente cuisine et la 

modération de ses prix. On y trouve tous les ren-
seignements el onylit tous les journaux européens. 

nnfUNEs GÉNITO-URINAIRES Pertes, impuissance, 
Ullu etc., de 1 à 3 h. boul. SEBASTOPOL, 5 (R. O.). 

(4639) 

/in Ait n v (SOLUTINE du D'), recoloration immé-
liUllUllll diate des cheveux et barbe, 2u fr. Dé-
pôt, bout. Sebastopol, 39(11. D.),etchezi» lescoill'eurs. 

H PERARD, rue Montmartre, 53, à îM 
. les employés et les domestiques des il 

NETTOYAGE DES TAlT 
•ur la soie, le velours, la laine, surtoutes ta 
•t sur les gants, sans laisser aucune odeur a 

, BEMINE-COLLAS 
1 fr. 25c. le flacon. — hue Danphine, 8 ih 

Médaille à l'Exposition universeÙt 

feu 

sut 

LIS LOÏIES MlWm m lUWWM 
On bâtit en trois mois une jolie maison de 3 à 30,000 fr. On procure le terrain de 2 à 100 fr. le mètre. 

Choix de cinquante localités. Les mateiiaux sont neuf.-. Les UaVaux garantis suivant la loi. On exi cu e b s 
types suivant tous les goûts. On n'est engagé que pour le montant lixé par un devis lies détaillé. Plus eurs 
spéc mens peuvent être examinés. — On paie un cinquieu e comptant, lé reste en quarante-huit bons men-
suels à 6 pour 100. 11 n'isl Où que, 1 rour 100 pour bemorains et bais d'actes. I is employés et agents sont 
choisis parmi les adhérents. On entreprend à Paris et dans un rayon de 4 kilomètres, el on organise un 
tcrvice spécial pour les travaux dans tout»s les glandes propriétés vendues par lots. 

On devient ainsi piopiiélaue d'une maison avec jardin en ne payant que le prix de son loyer pendant cinq 
ans, et ou enlie en possession de suite. 

Ecrire ou s'uorcsfeor au dtfgc social, boulevard N<itre-I)amc, 11, 
si jParia-UaligiiolteK. (On y demande des agents el des em^l/yé* compétents.) 

LES 

AMOURS DE THÉÀT1 
Par Aurélien SCHOLL I 

NOUVELLE ÉDITION, 

La première ayant été épuisée huitjotirîJ 
la mise en vente de ce roman ardent etpassi 
l'une des pages les plus curieuses delalitts 
contemporaine. 
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La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DI» TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M« PEriTJËAN. agréé à Paris, 
rue Rossini, 2. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris,. ntre les parties, le neuf 
août mil huit cent soixante-deux, enre-
Kinlré à Paris le treize août mil huit crut 
Boinarile-deux, folio 118. rer.to, case 6, 
reçu six francs deux centime», par le re-
ceveur, signé le receveur, 

Il appert que : 
M. Narcisse GUESN1ER. négociant, de-

meurant a Paris, rue de Rivoli, 18, 
Et M. .lûtes LAHUti, négociant, demeu-

rant à Paris, me Louis-le-Grand, 27, 
Ont fo'rmé, sous la raison sociale: 

GUESNIER jeune et LARUE. une société 
en nom collectif pour l'exploitation d'un 
l'omis de commtTce de nouveautés, appar-
tenant actuellement » M. Guesruer, a Pa-
ris, rue de Rivoli, 16 Cl 1». et connu sous 
le nom de : Maison GuC.*mer hères, an-
cienne maison Herbet; ! 

Que cette société devra être S une durée 
de 1 rois ans qui ont commencé à courir le 
quatorze juillet mil huit cent soixu.ite-
deux pour prendre fin k pareille époque 
de mil huit cent, soixante-cinq, et aura 
son siège social à Paris, rue de Rivoîi, 16 
et 18; 

Qu'enfin la signature sociale appartien-
dra à chacun des associés, mais pour les 
hpsotns et atfaircs de la société seule-
ment, et que la gérance sera exercée en 
commun avec cette convention, toutefois, 

u'en cas de partage avec M Larue, M 
uesnier aura la prépondérance. 
Le tout avec possibilité de s'adjoindre 

ultérieureifieut un nouvel associé en nom 
collectif, qui îera présenté par M. Larue, 
dans un délai oc six mois. 

Pour extrait : 
—(9633) PET1TJEAN. 

D'un jugement rendu le vingt aoOt mil 
huit cent soixante-deux, par le Tribunal 
de commerce'de la Seine, 

11 résulte que la société de fait qui a 
été tonnée, U premier mars mil huit cent 
soixatde, entre : 

M. Germain DARD, demeurant à Paris, 
rue Pouinconrt. 8. 

Et M Nicolas BAILLY. boucher à Paris, 
rue Saint Louis (au Marais), 39. 

Pour l'aeh .t 'les bestiaux et leur re-
vente à la chevillB 

A été di soute il partir du premier août 
mil huit cent snixanle-ileux. 

El que M. Martinet, avocat, rue Saint-
Ri>n"ré, 2lt, a P.aris. a élè nommé liqui-
dateur de ladite société. 

Poi.-r extrait: 
(9031) DARD. 

Etude de M- LÙ"Jén« BUISSON, avocat 
agrée, rue Noir"-Daiue-des Victoires, 
n. 42. successeur de i<- J- Bordeaux. 
D'un acte sous seings privés, en date du 

seize août mil huit cent soixanîC'deux, 
enregistré, 

Fail entre : 
M. Aiiiiaste-Rplisairfi I.EQUEN et dame 

Marie tujjjAnlf ZL'CCATO s m épouse, de 
lui autorisé*, demeurant ensemble à Pa-
ris. pUee rie la Madeleine, 2 ; 

Et dame Henrietie-Aline UOVER veuve 
de M. U'ùis Joseph-Stanislas CAN'DLOT, 
demeurant à Paris, rue Monlyon, 19, 

Il appert : 
li esi fortifié entre les susnommés une 

société en nom collectif avant pour ohjel 
l'exploitation du l'on ls de eom oerce de 
l'h art meublé di' Hôtel Louvois, sis à 
Paris, place L't'iV US, 3. 

Ltd réede U société est filée a six 
armé s et trois mois qui roinirieneeronl à 
courir du premier octobre mil huit cent 
soixante deux. 

r Dans le cas où les susnommés obtien-
draient une pr rogation de bail du pro-
priétaire de l'immeuble où s'exploite 
l'hôtel Louvois. la société sera prorogée 
de plein droit de ioute la durée du nou-
veau bail sans qu'il soit besoin de rem-
plir nue formalité et de faire aucune pu-
blicalion nouvelle. 

La raison et la signature sociales se-
ront: LEQUEN, CANDLOÏ et Cie. 

La société sera gérée et administrée par 
M Lequen et la dame veuve Candlot. 

M Lequen aura seul la signature so-
ciale, dont il ne pourra faire usage que 
pour les affaires de la société à peine de 
nullité de tous engagements vis-à-vis 
d'elle. 

(9635) E. BUISSON. 

Etude de M» L. ME1GNEN. avocal-agréé, 
rue Yivienne, 34. 

D'un jugement du Tribunal de commer-
ce de la Seine en date du vingt août mil 
huit cent soixante-deux, contradictoire-
ment rendu entre : 

M. Jean BOURDEILLE 01s, facteur à la 
vente aux bestiaux, demeurant à Paris, 
route d'Allemagne. 172. 

Et M. Léon BLONDONT, commission-
naire en bestiaux, demeurant à Paris, 
quai des Ormes, 70, 

Il appert: 
Que la société formée entre les susnom-

mée le premier octobre mil huit cent soi-
xante et un,ayant pour.objet: 

1° Les bénéfices et charges à provenir 
de l'industrie de facteur a la vente aux 
bestiaux exercée par M. Bourdeiile fils sur 
les marchés de Sceaux et de Poissy ; 

2" Les opérations de l'achat êtdela 
vente des bestiaux que fait M. Blondont, 

Dont la durée avait été fixée à dix an 
nées consécutives à compter dudit jour, 
premier octobre mil huit cent soixante et 
un, et dont le siège était établi susdite 
roule d'Allemagne, 172, 

A été déclarée dissoute. 
Et li. Juge, demeurant à Paris, rue Ri-

chelieu, 61, a été nommé liquidateur de 
ladite société. 

Pour extraii : 
(9632) Signé L. ME1GKEN. 

Etude de M' Eugène BUISSON, avoeat-
a.Téé à Paris, rue, Notre Dame des-Vic-
loire , 42. successeur de M. J Bordeaux. 
D'un Bcte sous seings privés, fait quin-

tuple le vingt et un août mil huit cent 
oivnnte deux, enregistré à Paris, 
Entre 
M. Philippe V1TALI, demeurant à Paris, 

rue Sainl-Honoré. 416 ; 
M. Kirmin PICARD, demeurant à Paris, 

place Vendôme, 12 ; 
M. Joseph-S'-basIien CHARLES, demeu-

rant à Paris place Vendôme, 19; 
M. Oseaid PlÉVENS. demeurant à Pa-

ris plae '■ Vendôme, 12 ; 
El des commanditaires y dénommés ; 
Il api ert : 
11 est formé entre les personnes sus-

indiquéeB une société cornue relaie ayant 
poui*(>bjel l'exécution de travaux publics 
pour In compte de gouvernements et de 
coo.pa^:l"S Particulières 

Elle sera, en nom collectif il 1 égard de 
MM. Vital) Picard, Charles et Ptéveus el 
en commandite à IV«a'd des autres per-
sonnes non dèno nnié.es iei. 

La raison el la signature sociales se-
ront : V1TALI, PICARD, CHARLES el Com-
pagnie 

Le siège de la société est fixé à Pans, 
place Vendôme, 12 

La durée de la so iété est fixée à quatre 
années, qui ont cnmmencé à courir le 
preneer mai mil huit cent soixante-
deux 

La société sera gérée par MM. Vitali, 
Picard. Charles et Plévens ; ils auront 
chacun séparément la signature sociale, 

mais ils ne pourront en faire usage que 
pour b s affaires de la société, à peine de 
nullité, vis à-vis d'elle, des engagements 
q 'ils pourraient prendre. 

Les traités à passer, tant pour les en-
treprises à faire que pour ouverture tte 
crédit, devront, pour obliger la société, 
être acceptés par tous les gérants. 

Des parts rénumératoires d'intérêt pour-
ront être accordées aux agents de fa so-
ciété ; mais les traités y relatés ne seront 
valables qu'à la condition d'être consen-
tis par tons les gérants, sans que leur im-
portance totale puisse déliasser le dixième 
des bénéfices de la socié.té. 

Chacun dès gérants est autorisé à rece-
voir tous mandats de paiement ou som-
mes dues à la société, et à en donner 
quittances valables, à endosser ou signer 
tous effets de commerce, à passer tous 
actes d'administration, pour lesquels le 
concours de tous les gérants n est pas 
exigé par les stipulations précédentes. 

Les gérants auront ta faculté de donner 
pouvoir, mais seulement à un de leurs 
cogérants, pour les remplacer dans les 
cas où la signature de tous les gérants est 
nécessaire. 

La mise des commanditaires est. (ixée à 
la somme de quatre millions de francs, à 
verser au fur et à mesure des besoins de 
la société. 

(9634) E. Bl'ISSON. 

Suivant acte sous seings privés, fait 
double à Paris le dix-neuf août mil huit 
cent soixante-deux, enregistré à Paris le 
dix-neuf août mil huit cent soixante-
deux, folio 1237, case 6, rpçu six francs, 
double décime compris, signé par le re-
ceveur, 

11 appert, qu'il a été formé entre : 
M. J KESSLE1I, commissionnaire et 

expéditeur, demeurant à Paris, rue de 
Rougemont, 6, 

Et M. Joseph MARIADE LA TORRIENTE, 
demeurant boulevard Séhastopol, 94, 

Une société en nom collectif pour qua-
tre années exéciilives et consécutives, qui 
ont commencé à courir le quinze juillet 
passé pour Unir à la même époque de 
l'année mil huit cent soixante-six. ' 

Le siège de, ladite société est à Paris, 
rue de Rougemont. 6, pour l'entreprise de 
transports à l é ranger. 

La raison sociale est : KESSLER et GK 
Les deux associés ont la signature so-

ciale. 
Signé : J KESSER. 

(9630) Joseph MARIA DE LA TORRIENTE. 

-u-, winy^,,Tii.y(Wfr>-,iM.,-ffi;u 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
LPS créanciers peuvent prendre gratui 

tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concor-
dent, les samedis, de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 
luytmeias du 21 AOIT 1869, y«l de-

clarem ta faillite ouverte et en axent vro-
vitoiremeni t'n/n<erture aurlil tour: 

Ou sieur GALLIEN iPierre Eugène), né-
goc, d meuranl à Paris, ,ue Culture S!e-
Calh line. n. 20. ci-d' vaut, actuellement 
nie Sé iaine, n. M; nomme M. Delessert 
juge coin uissaire, et M. tléc.aen, rue de. 
Luicry, 9, studio pruvisuiis (N» 349 du 
du itr.T. 

Du sieur ACARD |Louis), nég en non 
veautés pour modes, demeurant à Paris, 
rue ^otrv-D.toie de i.oreite, 11. 9; nomme' 
M. Hébert juge-commissaire, et M. Saut-

ton, rue Chabanais, 5, syndic provisoire 
(N» 550 du gr.l. 

Du sieur DUBOIS (Joseph-Amédée), 1a-
pissir-r à façon, demeurant à Paris, rue 
St-Luznrre, 148; nomme M. Delessert juge-
com uissaire, et M. Lefrançois, rue de 
firammout, 10, syndie provisoire (N° 551 
du gr.). 

Du sieur PLANQUE (Antoine), md de 
bois et charbons, demeurant A Paris, che-
min des Partants, n. 34 |20" arrondisse-
ment); nomme M. Delessert juge com-
missaire , et M. Chevallier, rue Bertin-
Poirée, n. 9, syndic provisoire (N» 552 du 
gr.t. 

Du sieur TESTA (Jean-Pierre), entr. de 
démolitions, demeurant à Paris, rue de 
Montreuil, 91; nomme M. Boudault juge-
commissaire, et M. Richard Grison, pas-
sage Saulnier, n. 9, syndic provisoire (N0 

553 du gr.). 
HOMINi-TlONS DE SYNDICS. 

Du sieur ÏEZARD personnellement et 
comme gérant de la société Bézard el C'% 
banquiers, me de la Michodière, 21 bis, 
le 28 août, à9 heures (N° 19935 du gr.); 

Du sieur PHILIPPE (Pierre-Joseph), md 
de bois i Romainville, rue de Paris, 71, le 
2a août, à 9 heures (N° 541 du gr.); 

Du 6ieur GUILLOST ILouis-Amédée.. 
limonadier, avenue de Clichy, 24, Bati-
gnolles, le 28 août, à 9 heures (N» 538 
du gr.i; 

Du sieur LESIEUR (Benjamin), loueur 
de voitures, rue marbeuf, 59, le 30 août, à 
c heure (N° 308 du gr.); 

Du sieur ACARD (Louis), nég. en nou-
veautés pour modes, rue Nofre-Dame-de 
Loretle, 9, le 29 août, à 1 heure (N- 550 
du gr.); 

Du sieur PREVOT (Joseph), md de nou-
veautés, faubourg St-Martin, n. 233, le 27 
août, à t heure (N" 529 du gr.). 

Pour ûssister d l'assemblée dans laquelle 
Jf. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndic*. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 
Sont inviles à produire, dans le délai de 

vingt purs, à dater de ce jour, leurs litres 
de criuucei, accompagnés d'un bordereau 
sur pipier timbre, Indicatif des sommes d 
réclaHer, Mit. tes créanciers : 

De la dame veuve PUR ET DE DESTIÈ-
RhS (Suzanne Beiançotl, veuve de Pros-
per), anc. ueîtresse d'hôtel, rue Sl-Ho-
noré. n. 1*9, entre les mnioe de M. Heo-
rionm t. vue Cadet, 13, syndic de la fail-
lite uN" 381» du *r.); 

Du sieui DELAGE (I-aac-Aleiae), md de 
modes, Chiossée-d'Aulin, n. 52, eplie 1, s 
mains de M. Barbol. boi.levare Sebasto-
pol, n. 22,syndic de la fjillhe (N' 356 du 
gr.|. 

On sieur ACI1ARD (Frédérirlil, md de 
chiffons, aie rt'Aubervillieis, ci devant, 
actuelleujeat faubourg St Antoine, 170, 
entre les nains de M, àaullon. rue Cha-
banais, n.5, sxndic de la Ldllile |N> 4;2 
du gr.); 

nu sieu' BEY (Jean-Claude), constrne-
tenr-mécaiieieii, rue de la Hoquette. I2\ 
entre l s riains de M. Moncharville, rue 
de Pnovenie, 51, syndic de la laibile (N° 
3a9 du gr.| 

on sieur DENOYELLP (Jean-Baptisle-
Théophile, nul d vins, roc J a col), li. »T, 
entre les nains '-e M. Plnzanskî, rue Ste 
Anne, n, s, syndic de la faiihle |N" 4SI 
du gr.)-

Du sieur G.-A. GASTALDI, négne. com-
.missionn., rue Richelieu, n 65, entre les 
mains de M. Millet, rue Maz.agian, n. 3, 
syndic de la faillite (N" 202 du gr.i; 

I Du sieur JOUVANTE (Ernest Pierre) , 
'nég. en vins, rue Richelieu. 60, entre les 
mains de M. Richard Grison, passasie 
Saulnier, 9, syndic de la faillite (N* 326 
du gr.); 

Du sieur LAN^Z (Jacques), m1 bou-
cher, rue Croix-Nivert, n. 45, entre les 
mains de M. Ri hard Grison . passage 
Saulnier, 9, syndie de la faillite (N° 265 
du gr.|. 

Pour, en conformité de l'article 498 au 
Code de commerce, être procédé d la véri-

, ncuL'ton et a l'admission des créances, qui 
j commenceront immédiatement après l'expi-
! ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, UU. les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 
Du sieur GAUTHRELET (Jean-Jceph), 

anc. boulanger, cours de Vincennes, 40 
le 28 août, à 11 heures (N° 19337 du gr.); 

Du siour BACH (Joseph), md de brode-
ries, rue Montmartre, 70, le 29 août à 9 
heures (N* 396 du gr.l; 

Du sieur BOUTET (Louis-Aimable), md 
fruitier, rue de la Raquelte, n. 124, le 29 
août, à 1 heure (N» 339 du gr.); 

De la dame veuve FAVERIE (Constance 
Emilie Raguidcau), mde épicière, rue des 
Ecouffes, 14, le 30 août, à I heure (N' 290 
dugr.); 

Du sieur DELANOË (Guillaume-Augus-
te), md d'habits, rue de l'Ecole-de-Méde-
cme, n. 68, le 30 août, à 9 heures (N- 324 
du gr.); 

De la dame BIGOT (Julie Bournier) 
mde de parfumerie ' rue Drouot, 2, le 28 
août, à 10 heures iN> 166 du gr.l; 

Du sieur MITAINE aîné (Alexandre) 
charron forgeron , rue liasfroid, 4, le 30 
août, à 1 heure iN' 220 du gr.|. 

Pour être procédé, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification et 
aljirmation de leurs créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres k MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 
Du sieur BALARD iFrançoisI, tapissier 

boulevard Beaumarchais, 57, le 30 août à 
l heure (N* 218 du gr.,; 

Du sieur PltOCHASSON (Michel), limo-
na tier. rue de Meaux, 14. Belleville, le 29 
aoul, à 9 heures (N* 19667 du gr.l; 

Du sieui GARNIF.fi j' une (Pierre-Louis), 
opticien, rue Méoilmuiitanl, 114, inipas e 
Godelet. n. 13, le 27 août, a 10 heures |N° 
l9»V8dugr,); 

Du sieur UNO DE YMAZ, tenant le cer-
cle Uispano-Aniéricain, rue de la Paix 
n, y di meiirant, le 2S août, à 9 heures' 
|N« 1U625 du gr.); 

Du sieui V1AL fils aîné (Antoine), re-
présentant de commerce, rue ,,u Caire 4 
le 29 août, à 9 heures iN> 19973 du gr.)'; ' 

Di) sieur DENIS (Jacquesl. md de vins, 
rue de Pans, 41, li, lUiville, le 30 août, à l , 
heure iN° 157 du gr.i. 

Pour entendre te rapport des sundics sur 
l e.al dt ta futilité el délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'U y a lieu, s'en-
tendre déclarer eu Hat d'union, el, dam re 
dentier eus, être immédiatement consultes 
tant sur les /ails de la yititen que sur l'u-
itlite du maintien ou du remplacement des 
e t/ t&içi, : 

Il ne sera admis que les créanciers vé-

rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créancier» et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projede de concordat. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 
Messieurs tes créanciers coin pi sant 

l'union de la faillite de la dame veuve 
RONDEAU, marchande de lingerie, rue de 
l'O.léon, 8, en retard de faire vérifier el 
d'affirmer leur.- créances sont invités 
à se rendre le 28 août, à 11 heures très 
précises, au Tribunal de commerce de la 
Seine, salle ordinaire des assemblée», 
pour, sous la présidence de M. le iuge-
commissaire, procéder à la vérification 
et à l'affirmation de learsdites créances 
(N« 19846 dugr.). 

REDDITION DE COMPTES. 
Messieurs les créanciers composant 

1 union de la faillite du sieur PORTE 
MER (Louis-Joseph), entr. de charpentes 
a Peht-Bry-sur-Marne ISeine),sontinvilés 
a se rendre le 28 août, à U heures très 
précises au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport de» syndics (N° 
19015 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
Vi!^!?,n.'.le la faillite du sieur COLL1-
GNON (Nicolas), anc. md de bois à la Pe-
tde-Villctle, rue de Marseille, 13, et de-
meurant à Montmartre, rue de la Mairie 
n. 5 sont invités à se rendre le 28 
août, à 12 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
a I article 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définît ir qui sera rendu 
par le* syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter, leur donner décharge de leu, s 
fondions et donner leur avis sur l'excu-
sabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport de» syndic» (H° 
10043 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de la société en li-
quidation DOUCHER et t>, dite Compa-
gnie des, aux de St-Denis, société eu nom 
collectif et en commandite, dont le. siège 
élail à St Denis, et dont le sieur Boucher 
(Antoine Hippolyte), à Paris, rue îles 
Bons-Enfants, n. 29, était seul gérant 
sont invités à se re-Bdre le 28 août à 
12 heures très précisis, au Inbunal de 
commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'art. 537 du 
Code de commerce, entendre le compte 
délinitifqui sera rendu parles syndics 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions el 
donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA, Les créanciers et le failli peuvent 
prendre, au greffe, communication de.» 
compte et rapport det syndics (N* 13910 
dugr.). 
C JNC0RD4T APRES ABANDON D'ACTIF 

BEDMTIOH DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné par 
Je sieur SANSOS (Ah xandre-Prosper), en-
trepr de peintures, rue d'Aiigoulême-rlu-
leuiplc, l&,étant terminée, MM le» créan-
ce.- sont invités à se rendre le 19 
août, 11 1 heure très précise, au Tri-
bunal de euiuioeree, salle des assem-
biees des htili.ies, pour, «wfurmement 
i larl. 53, du Code de c«luo»eree en-
tendre le compte liéjlnttl, - , ren(lu 

par les sindics, le débattre, Ir 
l'arrêter et leur donner iitm, 
leurs fonctions 

NOTA. Les créanciers et le failli 
prendre au gretl'e coinmiinirau 
compte et rapport det synditil!' 
du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON K 
RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés et 
des sieur s E. LENliLET el t* 
fabric. de châles et iwiivea*. 
Cléry. n.5, peuvent se pré**; 
Sergent svri'lic, rue (le Clu»!* 
touclier un (livirtetule de 'M i-
deuxième et dernière répartit* 
tif abandonné (N« 19253 diiHM | 

RÉPARTITION. £ 

MM. les créanciers Tériflélt* 
du sieur MESMER, mercier,» 
court, 30, peuvent se rrese»: 
Lacoste, syndic, rue CjiataJ«J 
toucher un dividende de s f» 
100, unique répartition (N'I»1' 

ASSEMBLEES DU 23 AOUT 1 
NEUF HEURES: Dupont frW 

Vial, ouv. — Reverchon.j.-
clôt. -Veuve Prévost e m 
Fresne, id.-MnuillafdJsji 
boulot, conc.-BurdeL.IWW 
ville fils. id.-Roch, m-m 
bin et C", afflrm. aprèt ua» 
glasse, redd. de compte. 

DIX HEURES : Peters, synd. --^ 
id.-Girard, ouv.-GuilW"1 
id.—Chaine, conc. 

ONZE HEURES: Loizeau,.!y»J' 
- Masson, id.-Daniel,* 
conc. 

MIDI : Varin, synd.— Bew» ^: 
larl, clôt. — Maillard, I* 1 

Mége, id. j 
UNE HEURE : Saunier..s)™',,,, 

id. - M,.yer. i i.-Bof 
Chanel, ctôi.—Plaisant, 
C'% id.-Re.nanb,i|r,1)iin, 
lier, id. — Uumber, a.%a 
Fehrer, id.-Micu.l. >il. 
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VENTES M013II^| 

VENTES PAR AUTORITÉ,Pl' 
Le 21 août, t 

En l'hôtel de^Comi^ 

romètres,Wj»™|l'V(eJ 
5778- Tables, cha.ses U« j 

buffet, lustre, ^"f^S*! 
5779- ltureaii,cUaisc,. » ( 

200 flacons, bar es u r 
57SO-P. ndule, »»^à'l) >l 

lattes, bardeau»., tm u y* 
5781-Horloge, cou;.pW!'''to4 

ser le su,-rc, CUDIU»^,!,!»! 
Rue rte la chauss:;,o; M 

578i-Bibliolhèqi.e,la^Sipjl 
leuils, canapés, 

Rue de c^faiiig 
5783-B.ireau. cana^liW 

commode, 'J^Trfvirf. >, i 

egistré à Paris, ie Août 1862. F» 
Bir3.e;u .i;«uic francs quarante cantimei, 

iMmaiiSiUJs h. tiUïtjî, 1<JB iMiSUVis-iJiib-MA'JiUUttlftS, 1$. 
Qvtifib t'iaaertioB «oui le 

A lit'" 
fOUI légalisation de ta signature .^g, 

Le Hiaire du * 

ùvioi. 


